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RESULTATS PROVISOIRES

DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES
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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE PEDIATRIQUE CHARLES DE GAULLE – CHUP-CDG 
(REEXAMEN SUIVANT EXTRAIT DE DECISION N°2024-L0459/ARCOP/ORD du 27/11/2024) 

Demande de prix à commandes N°2024-21/MS/SG/CHUP-CDG/DG/DMP du 05/11/2024 pour l’entretien et le nettoyage des locaux du 
CHUP-CDG. Publication : Quotidien des Marchés Publics N°4005 du jeudi 07 novembre 2024 

Date d’ouverture et d’examen des plis reçus : mardi 12 novembre 2024. Nombre de plis reçus : 04.  
Financement : budget CHUP-CDG, Gestion 2025 

Référence de la lettre d’invitation de la CAM : N°2024-071/MS/SG/CHUP-CDG/DG/DMP du 07/11/2024 

Soumissionnaire Montant lu 
(F CFA) 

Montant corrigé 
(F CFA) Rang Observations 

LOT 1 :  Entretien et nettoyage de bâtiments du centre de la néonatologie du CHUP-CDG 

NIDIS SARL 

Mini HTVA : 1 206 500 
Mini TTC :  
Maxi HTVA : 14 400 900  
Maxi TTC :  

Mini HTVA : 1 206 500 
Mini TTC : 1 423 670 
Maxi HTVA : 14 400 900  
Maxi TTC : 16 993 062 

1er Conforme 

COMPAGNIE 
D’ENTRETIEN ET DE 
NETTOYAGE (CEN) 

Mini HTVA :  
Mini TTC : 1 485 797 
Maxi HTVA :  
Maxi TTC : 17 548 960 

Mini HTVA : 1 259 150 
Mini TTC : 1 485 797 
Maxi HTVA : 15 044 800 
Maxi TTC : 17 752 864 

2è 

Conforme 
Erreur sur la quantité maximum à l’item10 : 2 400 au lieu 
de 240 ; d’où une variation de 1,16% du montant maximum 
de l’offre financière lue. 

BURKINA PROPRE 
SARL 

Mini HTVA :  
Mini TTC : 1 569 695 
Maxi HTVA :  
Maxi TTC : 16 004 340 

Mini HTVA : 1 330 250 
Mini TTC : 1 569 695 
Maxi HTVA : 13 563 000 
Maxi TTC : 16 004 340 

3è Conforme 

HANY’S SERVICES 

Mini HTVA :  
Mini TTC : 1 376 470 
Maxi HTVA :  
Maxi TTC : 15 561 840 

- - 

Non conforme 
-Agrément d’utilisation des produits de nettoyage non 
probant car daté du 27/12/2024. 
-Aucune pièce administrative fournie. 

ATTRIBUTAIRE 
LOT1 :  NIDIS SARL pour un montant minimum d’un million deux cent six mille cinq cents (1 206 500) Francs 
CFA HTVA et un montant maximum de quatorze millions quatre cent mille neuf cents (14 400 900) Francs CFA 
HTVA avec pour délai d’exécution l’année budgétaire 2025 et trois (3) mois pour chaque commande. 
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!"
"

Note de synthèse de la demande de prix n° 2024/017/CNSS/DESG/SM pour les travaux de réfection des cinq villas de la cité de solidarité (peinture, 
électricité, plomberie,  étanchéité) DRD et de réfection des cinq villas de la cité CNSS de Tenkodogo  (peinture, électricité, plomberie) 

 

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE DU BURKINA"
Demande de prix n° 2024/017/CNSS/DESG/SM pour les travaux de réfection des cinq villas de la cité de solidarité (peinture, électricité, 

plomberie,  étanchéité) DRD et de réfection des cinq villas de la cité CNSS de Tenkodogo  (peinture, électricité, plomberie). Date de publication : 
03 juin 2024. N° de la Revue n°3892. Nombre de plis reçus : 04. Date d’ouverture : 12 juin 2024. Date délibération : 12 juin 2024"

Lot 1 : Travaux de réfection des cinq villas de la cité de solidarité (peinture, électricité, plomberie, étanchéité) DRD 

Soumissionnaires 
Montant 
initial en 
FCFA HT 

Montant 
initial en 

FCFA TTC 

Montant 
corrigé en 
FCFA HT 

Montant 
corrigé en 
FCFA TTC 

Rang         Observations 

REALISATION MODERNE DU 
BATIMENT(RMB) AFRIQUE 
SARL 

15 000 001 17 700 001 15 000 001 17 700 001 1er Offre Conforme 

ABS GROUP 15 070 690 17 783 414 15 070 690 17 783 414 2èm Offre Conforme 

MVI SARL 23 242 910 27 426 634   - Offre hors enveloppe 
Offre non conforme 

COMPAGNIE DE 
PRESTATION DES TRAVAUX 
D’AFRIQUE(CPTA)  SARL 

14 328 762    - 

- Diplôme de l’électricien non conforme  
- Planning d’exécution non détaillé ne permettant pas 

de percevoir la coordination des taches dans un ordre 
logique. Offre non Conforme 

Attributaire : REALISATION MODERNE DU BATIMENT(RMB) AFRIQUE SARL pour un montant de dix-sept millions sept cent mille un (17 700 
001) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de 120 jours 

Lot 2: Réfection des cinq villas de la cité CNSS de Tenkodogo (peinture, électricité, plomberie 

Soumissionnaires 
Montant 
initial en 
FCFA HT 

Montant 
initial en 

FCFA TTC 

Montant 
corrigé en 
FCFA HT 

Montant 
corrigé en 
FCFA TTC 

Rang         Observations 

REALISATION MODERNE DU 
BATIMENT(RMB) AFRIQUE 
SARL 

15 084 747 17 800 001 15 084 747 17 800 001 1er Offre Conforme 

ABS GROUP 15 190 172 17 924 403 15 190 172 17 924 403 2èm Offre Conforme 

MVI SARL 17 535 243 20 691 586   - Offre hors enveloppe 
Offre non conforme 

COMPAGNIE DE 
PRESTATION DES TRAVAUX 
D’AFRIQUE (CPTA)  SARL 

12 857 676    - 
Planning d’exécution non détaillé ne permettant pas de 
percevoir la coordination des taches dans un ordre 
logique. Offre non conforme 

Attributaire : REALISATION MODERNE DU BATIMENT(RMB) AFRIQUE SARL pour un montant de dix-sept millions huit cent mille un (17 800 
001) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de 120 jours 

"

1 
 

!"#"$%&'&()&(*+&#,"'-##&!&#%.()&(*+&/0(&%()&(*+/$$/"#"$$&!&#%(

!"#$%&'()#)%*$!+,-$)./0)!1!

!"#$%$&'%&()*)++,*-.*/)0!12!%3*%(*$%$&!4526!78!68962:8;8<:!18!9=>?<8:@!1AB:218@!8<!C28!
18!7AB7=>56=:?5<!18!@9DB;=@!1?689:826@!18!E8@:?5<!18@!1B9D8:@!@57?18@!26>=?<@!1=<@!78@!
95;;2<8@!18!F5>5!G!/?527=@@5H!18!I52152E52H!18!J2=D?E52K=H!18!L?<?=6B!8:!18!M8<N515E5!
=2!465O?:!12!065P8:!18!96B=:?5<!8:!1A54B6=:?5<<=7?@=:?5<!1A2<?:B@!18!:6=?:8;8<:!8:!18!C=756?@=:?5<!
18!/B9D8:@!-57?18@!Q6>=?<@!=2!F26N?<=!R=@5!S0/-QTU!

2%$#$3'4'$)!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! F21E8:!18!7A+:=:H!+V869?98!$%$&!
5678%3#)%*$!+'!8,#9%(!!!!!!!!! W25:?1?8<!18@!)=69DB@!02>7?9@!"#!3(X3!12!Y%*%(*$%$&!
:#)'!+,*69'/)6/'!+'(!*&&/'(!! $Z!@84:8;>68!$%$&!
;*47/'!+'!<8%(!!!!!!!!!!!!!!!! Y3!
;*47/'!+'!8*)!!!!!!!!!!!!!!!! %Z!
".)=*+'!+'!(.8'3)%*$!! ! -B789:?5<!O5<1B8!@26!7=![2=7?:B!95\:!

!
"#!
07?! -52;?@@?5<<=?68! ]5:@! ^7=@@8;8<:!! "5;>68!18!6BOB68<98@! ^5<972@?5<!

>! ?@A2!BCAD-;E! >!F!G!FH!FI!')!JK! L! MM! ;*$!/')'$6!
G! BKNKB!"@A-:-@;!?EAO! >!F!G!FH!FI!')!JK! JP4'! MH! A')'$6!<*6/!8'(!8*)(!>!')!I!

H! NAQC5@"@;R!0J]_^J"-Q]M!`"M+a",M`J",]!S!
?RAER@N-?!TQ;?COR!?@AU-T@?! >!F!G!FH!FI!')!JK! >'/! MV! A')'$6!<*6/!8'(!8*)(!>W!G!')!H!

I! NAQC5@"@;R!:@!TEB-;@R?!+/+!FQaI`",!-,a]X@:@!
-;R@A;ER-Q;EO! >!F!G!FH!FI!')!JK! JP4'!'Y! MH! A')'$6!<*6/!8'(!8*)(!G!')!J!

J! TEB-;@R!Z@;:!5E;NE!@"@AN@;T@! >!F!G!FH!FI!')!JK! L! MM! ;*$!/')'$6!
[! NAQC5@"@;R!-+a+`"'.+!-,a]!S!\ER!TQ;?COR-;N! >!F!G!FH!FI!')!JK! L! MM! ;*$!/')'$6!
]! NAQC5@"@;R!^`"M+^bU-,X@T-"@! >!F!G!FH!FI!')!JK! ]P4'! MG! A')'$6!<*6/!8'!8*)!>!
V! @?5@AE;T@!-;N@;-@A-@! >!F!G!FH!FI!')!JK! VP4'! M>! A')'$6!<*6/!8'!8*)!H!
^! -T5!@$9%/*$4'$)#8!T*$(68)%$_! >!F!G!FH!FI!')!JK! L! MM! ;*$!/')'$6!

>M! NAQC5@"@;R!0aJ-0+^M`c+!,Ra`c+X5AQ?5@TR-U@!
E2A-`C@!RQNQX"BE!E??QT-@?! >!F!G!FH!FI!')!JK! GP4'! M]! A')'$6!<*6/!8'(!8*)(!G!')!I!

>>! NAQC5@"@;R!bJaQ-!^5<@8?7@!8:!/BC875448;8<:!-,a]X!
T@2TQ:!?EAOXTaEA?Q!5A@?RER-Q;?! >!F!G!FH!FI!')!JK! GP4'!'Y! M]! A')'$6!<*6/!8'(!8*)(!H!')!J!

>G! ODB!TQ;?COR-;N! H! L! MM! ;*$!/')'$6!
>H! T@N@??! >!F!G!FH!FI!')!JK! GP4'!'Y! M]! A')'$6!<*6/!8'(!8*)(!I!')!J!
!



Résultats provisoires

6
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4024 - Mercredi 04 décembre 2024

Page 1 sur 1 
 

!"#$%&'&()*+,-()&"&)*%$./-0*1*%"#!"2''&*(2)-#(2/*+&*3#/#()2"-2)*2$*.$"4-(2*526#*
!"#$%&'(%)*+,-&(%.%&'(%/-+0),('*(+1",+$-+2)*('*(+2'3%2"2+445+6-+789::;<=+>?@;A?<+'0,B1+$C'"D2-*('(%)*+6-1+E"'*(%(F1+6-1+%(-21+G+H+

I+-(+J+
+

!"#$%&"'&"'()*+','-.##$%&"/'0123245678!98:98;<='&>'3?86682324'(.>)'@$'A.>)%*B>)"'&"'($>/"5-$ACD'($>/"5&CE">%")D'&"/'($-F/'&G"$>''
"%'/$-H"B'&"'?3'-@'"B'-.-FB$*@'&$%/'@"'-$&)"'&"'@$'#*/"'"%'I>J)"'&"/'$-B*J*BC/'&"'@$'-.%J"%B*.%'$J"-'@"'K>)"$>'0$B*.%$@'&"/'9)$%&/';).E"B/''

&>'K>)F*%$'LK059;KM'"B'@G.)N$%*/$B*.%'&"'@$'O.>)%C"'P%B")%$B*.%$@"'&>'Q.@.%B$)*$B'LOPQM'
<CAC)"%-"'&"'@$'(>R@*-$B*.%'&"'@G$J*/'S'<"J>"'&"/'=$)-HC/';>R@*-/'01433?'&>'E">&*'3T'%.J"#R)"'2324'U'

'V*%$%-"#"%B'S'K>&N"B';0QKD'"+")-*-"'2324'U'!$B"'&"'&C(.>*@@"#"%B'S'6286682324'U''
!$B"'&"'&C@*RC)$B*.%'S'6786682324'U'%.#R)"'&"'(@*/'S'/*+'L3WM'

:.>#*//*.%%$*)"/' K)*('*(1+$"1+-*+L5LM++ K)*('*(1+&),,%DF1++
-*+L5LM+445+ XR/")J$B*.%/' <$%N''

K%*%2"2+ K'3%2"2+ K%*%2"2+ K'3%2"2+
8)(+G+

YP0Z;<X' ?'[?6'663'
YY\'

63'23['?[?'
YY\' W'?2W'[W3' 63'23['?[?'

Z))">)'&"'-$@->@'&>'#.%B$%B'#*%*#>#'&"'@G*B"#'7' LW73'333'$>'
@*">'&"'63W'?33M'U'/.*B'>%"'J$)*$B*.%','@$'H$>//"'&"'[DW]^'
<)*+&)*.),2-+N'.AA)"'$%.)#$@"#"%B'R$//"+L63'23['?[?'V\V_'
YY\M' -$)' "@@"' "/B' *%AC)*">)"' $>' /">*@' #*%*#>#' L63' 2T4' ]66'
V\V_'YY\M'

5'

`Xa<Z'
:Z<QP\Z:'

W'W66'333'
YY\'

63'W[['23?'
YY\' W'W66'333'' 63'W[['23?'' 5)*.),2-++ 2b#"''

=acYP':Z<QP\Z'
`Z0!da0P'

?']TW'??3'
eYQ_''

_()b/')"#*/"''

['??7'?4?'
eYQ_'_()b/'
)"#*/"'

W'4W4'23?' 63'?3]'[33' 5)*.),2-+' 6")''

KcZ::P09'
eX<PfX0'

W'W42'?33'
eYQ_'

63'462']T?'
eYQ_' T'73W'T?3' 66'4?4'6W7' 5)*.),2-++ 7b#"''

\<g:Y_c'
P0YZ<0_YPX0_c'

W'TTW'333'
YY\'

63'T2]'733'
YY\' W'TTW'333'' 63'T2]'733' <)*+ &)*.),2-' (.>)' %G$J.*)' A.>)%*' @"/' (*b-"/' $&#*%*/B)$B*J"/'"+*NC"/'E>/h>G,'@G"+(*)$B*.%'&>'&C@$*'*#($)B*'' 5''

8)(+I+

YP0Z;<X' ?'33T'W33'
YY\'

?'[[T'T?3'
YY\' ?'33T'W33' ?'[[T'T?3' 5)*.),2-+' 7b#"'

`Xa<Z'
:Z<QP\Z:'

4'T[W'333'
YY\'

?'[36'?33'
YY\' 4'T[W'333'' ?'[36'?33'' 5)*.),2-++ 2b#"''

<Z:Y_a<_0Y'
=XX0:e_!X`:'

4'][3'333'
eYQ_'

?']W3'33'
eYQ_' ?'7T['333' W'44W'333' 5)*.),2-+ 4b#"''

KcZ::P09'
eX<PfX0'

4'723'333'
eYQ_'

?'73?'333'
eYQ_' 4'T?2'333' ?']7?'?33' 5)*.),2-++ 6")''

\<g:Y_c'
P0YZ<0_YPX0_c'

4'??4'333'
YY\'

?'?66'333'
YY\' 4'??4'333' ?'?66'333''

<)*+&)*.),2-+N+(.>)'%G$J.*)' A.>)%*' @"/' (*b-"/' $&#*%*/B)$B*J"/'
"+*NC"/'E>/h>G,'@G"+(*)$B*.%'&>'&C@$*'*#($)B*'
XAA)"'$%.)#$@"#"%B'R$//"'L?'?]['37['V\V_'YY\M'-$)'"@@"'"/B'
*%AC)*">)"'$>'/">*@'#*%*#>#'L?'?66'333'V\V_'YY\M'

5'

M((,%#"('%,-1+N''
c.B'6'S'=acYP':Z<QP\Z'`Z0!da0P'(.>)'>%'#.%B$%B'#*%*#>#'eYQ_'&"'-*%h'#*@@*.%/'H>*B'-"%B'/.*+$%B"5/"*i"'#*@@"'-*%h'-"%B'-*%h>$%B"'

L?']TW'??3M'V\V_'"B'>%'#.%B$%B'#$+*#>#'eYQ_'&"'&*+'#*@@*.%/'%">A'-"%B'&.>i"'#*@@"'-"%B'&*+5H>*B'L63'[62'66]M'V\V_'/>*B"','
@G$>N#"%B$B*.%' &"' @G*B"#' 6' L]33' >%*BC/M' "B' &"' @G*B"#' 2' L64?' >%*BC/M'U' /.*B' >%"' J$)*$B*.%' ,' @$' H$>//"' &"' 64D22^' &>' #.%B$%B'
#$+*#>#'U'$J"-'>%'&C@$*'&G"+C->B*.%'&"'h>*%i"'L6?M'E.>)/'($)'-.##$%&"'

'
c.B'2'S'KcZ::P09'eX<PfX0'(.>)'>%'#.%B$%B'#*%*#>#'Y.>B"/'Y$+"/'\.#()*/"/'&"'h>$B)"'#*@@*.%/'/"(B'-"%B'-*%h>$%B"5&">+'#*@@"'L4'

T?2'333M'V\V_'"B'>%'#.%B$%B'#$+*#>#'Y.>B"/'Y$+"/'\.#()*/"/'&"'/*+'#*@@*.%/'/*+'-"%B'/.*+$%B"5&.>i"'#*@@"'/*+'-"%B/'LW'WT2'
W33M'V\V_D'/>*B"','@G$>N#"%B$B*.%'&"'@G*B"#'6'L6?3'>%*BC/MD'@G*B"#'2'L6?3'>%*BC/M'"B'&"'@G*B"#'7'L23'>%*BC/M'U'/.*B'>%"'J$)*$B*.%','@$'
H$>//"'&"'64D74^'&>'#.%B$%B'#$+*#>#'U'$J"-'>%'&C@$*'&G"+C->B*.%'&"'h>*%i"'L6?M'E.>)/'($)'-.##$%&"'

+

!

!"##$%&'!(')*'!%+%,-&%'.)./'#0123%#%'&%+2$4$+52$6%'-#-! ! !
!

!"#$%&'()""*"(!'+*,(
!"#$%&%#'$%()*+",*!",-.$'$,*/!(0%,(%!",*,-%$"*'*.'*+"#%,%()*+"*.1'!#(/*)234356.4573*+-*0")+!"+%*389::93435*

*
!"#$%&"'&"'()*(*+,-,*%'$../0/"'%12324536789:;<=>8;?8@;@8!?8=A9'&B'26'*C-*D)"'2324'(*B)'.E$CFB,+,-,*%'"-'.E,%+-$..$-,*%'&EB%'.*0,C,".'&"'
0"+-,*%'G+*.B-,*%',%-/0)/"H'&"'0"+-,*%'$B'()*I,-'&"'@B)J,%$';BB&B'@$K&LM*&;<=<>?@?<A'N'@B&0"-'&"'@B)J,%$';BB&B'@$K&LM'"O")C,C"'2324'P''

B?AAC?*D1;<E;A=A;F<*%123245362389:;<=>8;?8@;@8!?8=A9'&B'2Q86682324'+=A?*D?*DGHFI;BB?@?<A'N'2R86382324'P''
+=A?*D?*DGB;JGC=A;F<*=HCKL*B=*DG>;L;F<*D?*B1'!#(/*M**439:393435'P*S*#D)"'&"'(.,+'N'43*P'''

9/-T*&"'&"'+/."C-,*%'N'FB$.,-/'-"CT%,FB"'P';C*)"'#,%,#B#'UR'(*,%-+M*
*

.FA*I<;NI?'N'.E$CFB,+,-,*%'"-'.E,%+-$..$-,*%'&EB%'.*0,C,".'G+*.B-,*%',%-/0)/H'&"'0"+-,*%'$B'()*I,-'&"'@B)J,%$';BB&B'@$K&L'

S1' )F@*DI*#=<D;D=A'

"OHGC;?<>?L*H?CA;<?<A?L**
D?L*LFI@;LL;F<<=;C?L*
*HFIC*B=*@;LL;F<**

934*HF;<AL*

#F<PFC@;AG*DI*HB=<*DI*
*AC=E=;B*?A*D?*B=**
QGARFDFBFS;?*

*/CFHFLG?*T'HHCF>R?*
A?>R<;NI?*?A*@GARFDF*
BFS;NI?U*/B=<*DI*AC=E=;B**
HF;<ALU*(CS=<;L=A;F<*
DI*H?CLF<<?BV*!"#$%&'(*

*
WI=B;P;>=A;F<*

?A*
>F@HGA?<>?*
H?CLF<<?B*
>BG')*+,
#$%&'(-*

WI=B;AG*
D?*B=*
HCFHF*
L;A;F<**

)+,#$%&'(-,

,>FC?*A?>R*
);NI?*

./"",#$%&'(,,

/CFHFL;A;F<*
&;<=<>;KC?*"OHGC;?<>

?L*
SG<GC=B?L'
0#$%&'('

"OHGC;?<>?L*
LHG>;P;NI?L*
/1,#$%&'(,

* *
YCFIH?@?<A*"Z/"!$%#*
$!'%)%)Y*
#")$"!9(/$%Q%-Q6%($*

V' 62' 2QM7V' 47' R' QUM7V' 44'WQU'4RW'
<X<Y'>>X'

* *
YCFIH?@?<A*Y")"!'.*
Q%#!(*,[,$"Q"9"Z/"!$,6
+"09,F>;GAG*,%Y'*

V' 34' 2QM3R' 42' R' VVM3R' 42'R7Q'333'
<X<Y'>>X'

'AAC;JIA=;C?*
YCFIH?@?<A*Y")"!'.*Q%#!(*,[,$"Q"9"Z/"!$,6+"09,F>;GAG*,%Y'*HFIC*I<*@F<A=<A*D?*WI=C=<A?6
D?IO*@;BB;F<L*>;<N*>?<A*AC?<A?6<?IP*@;BB?*T53*\]8*444V*PC=<>L*#&''WI=C=<A?6D?IO*@;BB;F<L*>;<N*>?<A*
AC?<A?6<?IP*@;BB?*T53*\]8*444V*PC=<>L*#&''

*



RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

7
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4024 - Mercredi 04 décembre 2024

1 

!"##$%&'!(')*'+",%-.&%')/)0'#1+23%#%'&%42$5$462$,%'&4+& 789:';'
 

REGION DU CENTRE NORD 
SYNTHESE RECTIFICATIVE DES RESULTATS PROVISOIRES D’ANALYSES DES OFFRES DE LA DEMANDE DE PRIX  

N°2024-01/RCNR/PNMT/CTGR DU 27 SEPTEMBRE 2024 RELATIVE AUX TRAVAUX DE REFECTION DU BATIMENT  
ANNEXE DE LA MAIRIE, CONFECTION ET POSE DE PLACARDS DU NOUVEAU BATIMENT DE L’ETAT CIVIL. 

Rectificatif lié à une erreur sur le montant attribué 
Financement : lot unique : budget communal – PREGOLS, Gestion 2024. Publication de l’avis : Quotidien N°3996 du vendredi 25 octobre 2024 

Convocation de la CAM : 2024-01 du 30 octobre 2024. Date d’ouverture des plis : 04 novembre 2024 
Nombre de plis reçus : 01. Date de délibération : 04 novembre 2024.  

Publication des résultats erronés : Quotidien des marchés publics N°4006 du vendredi 08 novembre 2024 
MONTANT LU MONTANT CORRIGE Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Rang Observations 

SOCOM – BTP Sarl 15 299 260 18 053 127 -- -- Non classé Montant hors enveloppe 

Attributaire Lot unique : Infructueux pour les travaux de réfection du bâtiment annexe de la mairie, confection et pose de placards 
du nouveau bâtiment de l’état civil au profit de la commune de Tougouri. 
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RÉGION DU CENTRE-EST 
SYNTHESE DES RESULTATS DE LA DEMANDE DE PRIX N° 2024-005/RCES/PBLG/CTNK/SG/PRM DU 17 OCTOBRE 2024 POUR DES 
TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES SCOLAIRES DU PRIMAIRE ET DE CURAGE DES CANIVEAUX AU PROFIT DE LA COMMUNE DE 

TENKODOGO. Financement :   Budget communal (Ressources propres), Gestion 2024. Publication de l’avis : Revue des marchés publics 
n°3995 du jeudi 24 octobre 2024. Convocation de la CAM: n° 2024-382/RCES/PBLG/CTNK/SG/PRM du 25/10/2024.  

Date d’ouverture des plis : 30 octobre 2024. Nombre de plis reçus : Lot 1 : 03 ; Lot 2 : 00. Nombre de plis ouverts : Lot 1 : 03; Lot 2 : 00. 
Date de délibération : 15 Novembre 2024 

Montant en FCFA 
N° Soumissionnaires Lu  

HT  
Lu  

TTC 
Corrigé  

HT 
Corrigé 

TTC  
Observations 

Lot 1 : Travaux de construction d’infrastructures scolaires du primaire (bâtiment à 3 SDC + B + M et un bloc de latrines scolaires à 4 postes) à 
Doubré, au profit de la commune de Tenkodogo (Ressources propres) 

E = 28 000 000 F TTC P= 26 212 314. M=0,6 E + 0,4 P 
M= (0,6 x 28 000 000) + (0,4 x 26 212 314) F TTC M= 27 284 926 F TTC 

0,85 x 27 284 926 = 23 192 187 FCFA TTC 1,15 x 27 284 926 = 31 377 665 FCFA TTC 

1 E.B.A 21 417 923 - - - 
Non conforme : Personnel non qualifié pour manque de travaux 
similaires executés au cours des 03 dernières annés (00 au lieu de 02 
comme exigé par le DDP)pour l’ensemble du personnel de l’entreprise  

2 CAD Sarl         - 26 571 806 22 518 320 26 571 618 

Conforme. Correction due à une erreur de sommation du montant 
hors taxe du bâtiment à 3 salles de classe et celui du bloc de latrine à 
4 postes  faisant passer le montant HT à 22 518 320 FCFA au lieu de 
22 518 480 FCFA, soit une variation de    -0,0007 %. ; 2eme  

3 DERSON MULTI 
SERVICES          - 25 853 009 - 25 853 009 Conforme ; 1er   

Attributaire 
provisoire 

DERSON MULTI SERVICES pour son offre conforme pour l’essentiel et évaluée la moins disant pour un montant de 
vingt-cinq millions huit cent cinquante trois mille neuf (25 853 009) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quatre-
vingt-dix (90) jours 

Lot 2 : Travaux de curage des caniveaux de la ville de Tenkodogo (Ressources propres) 
Infructueux pour absence d’offres 

 
SYNTHÈSE DES RÉSULTATS DE LA DEMANDE DE PRIX N°2024-03/RCES/PBLG/CBTT DU 07 OCTOBRE 2024 POUR LES TRAVAUX DE 

CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT ADMINISTRATIF, AU PROFIT DE LA COMMUNE DE BITTOU  
Financement :   Budget communal (Ressources  du PREGOLS), Gestion 2024. Publication de l’avis : Revue des marchés publics n°3995 du 

Jeudi 24 Octobre 2024. Convocation de la CAM : N° 2024-097/CBTT/M/SG/PRM du 25 Octobre 2024. Date d’ouverture des plis : 30 Octobre 
2024 ; Nombre de plis reçus : 02 ; Nombre de plis ouverts : 02. Date de délibération : 30 Octobre 2024 

Montant en FCFA N° Soumissionnaires 
Lu HT  Lu TTC Corrigé HT Corrigé TTC  

Observations 

E = 19 000 000 F TTC P=17 987 817 M=0,6 E + 0,4 P 
M= (0,6 x 19 000 000) + (0,4 x 17 987 817) F TTC M= 18 595 127 F TTC 

0,85 x 18 595 127 = 15 805 858 F TTC 1,15 x 18 595 858 = 21 384 396 F TTC 

1 Dioss Construction 
Bâtiment 15 281 900 - 15 281 900 (18 032 642) Conforme; 

2ème  

2 Entreprise Kerais 
Prestation 15 205 925 - 15 205 925 (17 942 992) Conforme ;  

1er  

Attributaire 
provisoire 

Entreprise Kerais Prestation (E.K.P)  pour son offre conforme pour l’essentiel et évaluée la moins disant pour un 
montant de quinze millions deux cent cinq mille neuf cent vingt-cinq (15 205 925) francs CFA HTVA avec un délai 
d’exécution de  quatre-vingt-dix (90) jours. 

 
SYNTHESE DES RESULTATS DE LA DEMANDE DE PRIX N° 2024-006/RCES/PBLG/CTNK/SG/PRM DU 18 OCTOBRE 2024 POUR DES 
TRAVAUX  DE CONSTRUCTION D’UN COMPLEXE SANITAIRE AU CSPS DE GODIN AU PROFIT DE LA COMMUNE DE TENKODOGO 

Financement :   Budget communal (Ressources transférées SANTE), Gestion 2024. Publication de l’avis : Revue des marchés publics n°3995 
du jeudi 24 octobre 2024. Convocation de la CAM: n° 2024-382/RCES/PBLG/CTNK/SG/PRM du 25/10/2024 

Date d’ouverture des plis : 30 octobre 2024. Nombre de plis reçus : Lot 1 : 05 ; Lot 2 : 04 ; Lot 3 : 03 
Nombre de plis ouverts : Lot 1 : 05 ; Lot 2 : 04 ; Lot 3 : 03. Date de délibération : 15 Novembre 2024 

Montant en FCFA N° Soumissionnaires 
Lu HT  Lu TTC Corrigé HT Corrigé TTC  

Observations 

Lot 1 : Travaux de construction d’un dispensaire + Dépôt MEG + latrine à 4 fosses +douche au CSPS de Godin, au profit de la commune 
de Tenkodogo (Ressources transférées Santé). 

E = 37 543 051 F TTC P= 35 426 779. M=0,6 E + 0,4 P 
M= (0,6 x 37 543 051) + (0,4 x 34 552 155)F TTC M= 36 696 542 F TTC 

0,85 x 36 696 542 = 31 192 061 F TTC 1,15 x 36 696 542 = 42 201 023 F TTC 

1 CAD Sarl - 33 008 439 - 33 008 439 
Non conforme : pour le groupe électrogène et le poste à souder 
aucun document attestant de la propriété ou de la disponibilité du 
matériel (reçu d’achat légalisé etc.) n’a été joint. 

2 ERSC/BTP -- 32 172 100 -- 33 701 380 

Conforme  
Correction due à une erreur dans le bordereau des prix unitaires 
sur le montant en lettres (cent vingt mille) et celui en chiffres 
(12 000) au niveau de l’item 6.2 du dispensaire entrainant une 
variation de +4,75%. ; 1er  

3 CHEIKY 
LOGISTIQUE 29 246 316 34 510 653 29 246 316 34 510 653 Conforme ;  2eme 
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4 BMS 30 427 631 -- 32 258 906 38 050 653 

Non Conforme : offe financière hors enveloppe  
Correction due à une erreur dans le bordereau des prix unitaires 
sur le montant en lettres (vingt-cinq mille) et celui en chiffres (2 
500) au niveau de l’item 3.5 du dépôt MEG entrainant une variation 
de +6,02% 

5 SCCB/SARL 30 338 070 35 798 922 30 027 654 35 444 431 

Conforme 
-Correction due à une erreur dans le bordereau des prix unitaires 
sur le montant en lettres (deux mille cinq cents) et celui en 
chiffres (2 000) au niveau de l’item 6.5 et du montant en lettres 
(cent soixante-quinze) et celui en chiffres (175 000) au niveau de 
l’item 7.2 du dispensaire ;  
-Correction due à une erreur dans le bordereau des prix unitaires 
sur le montant en lettres (quatre-vingt-cinq mille) et celui en 
chiffres (80 000) au niveau de l’item 2.5 et du montant en lettres 
(quatre-vingt-cinq mille) et celui en chiffres (80 000) au niveau de 
l’item 5.1 du dépôt MEG ;  
-Correction due à une erreur dans le bordereau des prix unitaires 
sur le montant en lettres (quatre-vingt-cinq mille) et celui en 
chiffres (80 000) au niveau de l’item 2.4 du bloc de latrine VIP à 03 
postes ;  
-Correction due à une erreur dans le bordereau des prix unitaires 
sur le montant en lettres (sept mille cent) et celui en chiffres (7 
000) au niveau de l’item 2.1 du bloc de latrine-douche à 02 postes ;  
entrainant une variation de -0,99 % ;  3eme 

Attributaire 
provisoire 

Entreprise de Réalisation et Suivi Contrôle/BTP (ERSC/BTP) pour son offre conforme pour l’essentiel et évaluée la 
moins disant pour un montant de  trente trois millions sept cent un mille trois cent quatre-vingt (33 701 380) francs CFA 
TTC avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 

Lot 2 : Travaux de construction de deux (02) logements d'infirmier au profit du CSPS de Godin dans la commune de Tenkodogo 
(Ressources transférées Santé). 

E = 22 885 470 F TTC P= 22 834 322 M=0,6 E + 0,4 P 
M= (0,6 x 22 885 470) + (0,4 x 22 090 296) F TTC M= 22 865 011 F TTC 

0,85 x 22 567 400 = 19 435 259 F TTC 1,15 x 22 567 400 = 26 294 763 F TTC 

1 E.B.A 16 025 022 - 16 025 022  

Non Conforme : Personnel non qualifié  pour insuffisance de 
travaux similaires executés au cours des 03 dernières annés(01 au 
lieu de 02 comme exigé par le DDP)par le chef de chantier 
  

2 CAD Sarl - 19 549 225   

Non conforme. Matériel non conforme: pour le groupe électrogène 
et le poste à souder aucun document attestant de la propriété ou 
de la disponibilité du matériel (reçu d’achat légalisé etc.) n’a été 
joint 

3 CHEIKY 
LOGISTIQUE 18 720 590 22 090 296 18 720 590 22 090 296 Conforme : 1er  

4 SCCB/Sarl 18 904 480 22 307 287 19 981 650 23 578 347 

Non Conforme : offre financière hors enveloppe  
-Correction due à des erreurs dans le bordereau des prix unitaires 
sur le montant en lettres (quatre-vingt-cinq mille) et celui en 
chiffres (80 000) au niveau des items 2.5  et 3.2 du logement ; 
-Correction due à une erreur dans le bordereau des prix unitaires 
sur le montant en lettres (douze mille) et celui en chiffres (12 500) 
au niveau de l’item 8.1 du logement ;  
-Correction due à une erreur dans le bordereau des prix unitaires 
sur le montant en lettres (quatre-vingt-cinq mille) et celui en 
chiffres (80 000) au niveau des items 2.1 et 3.2 de la latrine douche 
du logement  entraiant une variation de +5,70%   

Attributaire 
provisoire 

CHEIKY LOGISTIQUE pour son offre conforme pour l’essentiel et évaluée la moins disant pour un montant de dix-huit 
millions sept cent vingt mille cinq cent quatre-vingt-dix (18 720 590) francs CFA HT et de vingt-deux millions quatre-vingt-
dix mille deux cent quatre-vingt-seize (22 090 296) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) 
jours 

Lot 3 : Travaux de construction d’une maternité + latrine à 4 fosses + douche au CSPS de Godin, au profit de la commune de 
Tenkodogo (Ressources transférées Santé). 

E = 31 816 198 F TTC P= 31 377 845 M=0,6 E + 0,4 P 
M= (0,6 x 31 816 198 + (0,4 x 31 377 845) F TTC M= 31 640 857 F TTC 

0,85 x 31 640 857 = 26 894 728 F TTC 1,15 x  31 640 857 = 36 386 986 F TTC  

 
1 CAD Sarl - 28 790 725 - 28 790 725 

Non conforme : les matériels suivants n’ont pas été justifiés par un 
document attestant de la propriété ou de leur disponibilité (reçu 
d’achat légalisé etc.): Bétonnière, compacteur, groupe électrogène 
et  poste à souder 

2 CHEIKY 
LOGISTIQUE 26 355 932 31 100 00 - - Offre financière non conforme : absence de bordereau des prix 

unitaires et du devis quantitatif et estimatif. 
3 SCCB/Sarl 26 591 394 31 377 845 26 591 394 31 377 845 Conforme : 1er  

Attributaire 
provisoire 

SCCB/Sarl pour son offre conforme pour l’essentiel et évaluée la moins disant pour un montant de vingt-six millions cinq 
cent quatre-vingt-onze mille trois cent quatre-vingt-quatorze (26 591 394) francs CFA HT et de trente-un millions trois 
cent soixante-dix-sept mille huit cent quarante-cinq (31 377 845) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quatre-
vingt-dix (90) jours. 
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REGION DU CENTRE-OUEST 
DEMANDE DE PRIX N°2024-06/RCOS/PSNG/CPUN/M/SG/PRM DU 10 OCTOBRE 2024 RELATIF A L’ACQUISITION DE MATERIELS ET 

MOBILIERS AU PROFIT DE LA COMMUNE DE POUNI. Financement :   Budget communal, gestion 2024. Avis : N°4008 du mardi 12 
novembre 2024. Date de dépouillement : Lundi 18 novembre 2024. Date de délibération : jeudi 21 novembre 2024.  

Nombre de soumissionnaires : cinq (05) pour le lot 1, un (01) pour le lot 2 et cinq (05) pour le lot 3.  
Convocation de la CCAM : L/n° 2024-005/RCOS/PSNG/CPUN/M/SG/PRM du 14/11/2024. 

Lot 1 : Acquisition de mobiliers de bureau au profit de la mairie de Pouni 
Montant en F CFA HTVA Montant en F CFA TTC Candidat Lu Corrigé Lu Corrigé 

Observations 

WOOBGO 
GROUP SARL  4 090 000 4 090 000 4 826 000 4 826 000 Offre financière conforme 

SOTRABAC 3 468 000 3 468 000 - - 
Offre financière non conforme car anormalement basse 
Moyenne : 4 963 559 
Offre anormalement basse : M*0,85=4 219 025 
Offre anormalement élevée : M*1,15=5 708 093 

GROUPE  
UNIVERS PRO 3 920 000 3 720 000 - - 

Offre technique non conforme (Prospectus ou photos non proposés, 
délai de livraison  non mentionné, pays d’origine du produit non 
renseigné, correction à l’item 2 : total 2 520 000 au lieu de 2 720 000) 

ALONE VISION 
PLUS SARL 3 972 000 3 972 000 - - 

Offre technique non conforme : -Item 02 : Prospectus ou photo 
proposé est non conforme à la spécification technique demandée  (tôle 
de 10 fer rond de 10 lisse en forme de cœur sur le dos de la chaise)  

MODERNIX SARL 4 612 000 4 612 000 - - Offre technique non conforme (absence de garantie de soumission). 

Attributaire WOOBGO GROUP SARL, pour un montant de quatre millions quatre-vingt-dix mille (4 090 000) francs CFA Hors TVA et 
quatre millions huit cent vingt-six mille (4 826 000) francs CFA TTC avec un délai de livraison de vingt (20) jours. 

Lot 2 : Acquisition de mobilier de logement au profit de l’auberge de Pouni 
Montant en F CFA HTVA Montant en F CFA TTC Candidat Lu Corrigé Lu Corrigé 

Observations 

SOTRABAC 2 272 500 2 272 500   Offre financière conforme 

Attributaire SOTRABAC, pour un montant de deux millions deux cent soixante-douze mille cinq cents(2 272 500) francs CFA HTVA 
avec un délai de livraison de vingt (20) jours  

Lot 3 : acquisition de photocopieuses au profit de la mairie de Pouni 
Montant en francs CFA 

HTVA 
Montant en francs 

CFA TTC Candidat 
Lu Corrigé Lu Corrigé 

Observations 

SOTRABAC 2 500 000 2 500 000 - - 
Offre technique non conforme (prospectus ne respectant pas les 
spécifications techniques proposés par le soumissionnaire, le premier 
bac ne peut pas contenir au moins 250 feuilles). 

GROUPE  
UNIVERS PRO 2 501 000 2 501 000 - - Offre technique non conforme (prospectus ou photo non joint) 

ALONE VISION 
PLUS SARL 

2 400 000 2 400 000  
- 

 
- Offre financière conforme  

URANUS 
TECHNOLOGY 2 052 000 2 052 000 2 421 360 2 421 360 Offre financière conforme 

INOVA TRADING 1 140 000 1 140 000 1 345 200 1 345 200 

Offre financière non conforme car anormalement basse 
Moyenne : 2 829 979 
Offre anormalement basse : M*0,85=2 405 482 
Offre anormalement élevée : M*1,15=3 254 476 

Attributaire 
URANUS TECHNOLOGY, pour un montant de deux millions cinquante-deux mille (2 052 000) francs CFA Hors TVA et 
deux millions quatre cent vingt un mille trois cent soixante (2 421 360) francs CFA TTC avec un délai de livraison de 
trente (30) jours. 
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SYNTHESE DES RESULTATS DE LA DEMANDE DE PRIX N° 2024-002/RCES/PBLG/CTNK/SG/PRM DU 15 OCTOBRE 2024 POUR DES 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’INFRASTRUCTURES AU PROFIT DE LA COMMUNE DE TENKODOGO. 

Financement :   Budget communal (Ressources Propres), Gestion 2024. Publication de l’avis : Revue des marchés publics n°3995 du jeudi 24 
octobre 2024. Convocation de la CAM: n° 2024-382/RCES/PBLG/CTNK/SG/PRM du 25/10/2024. Date d’ouverture des plis : 30 octobre 2024 

Nombre de plis reçus : Lot 1 : 01 ; Lot 2 : 00. Nombre de plis ouverts : Lot 1 : 01 ; Lot 2 : 00. Date de délibération : 08  Novembre 2024 
Montant en FCFA N° Soumissionnaires Lu HT  Lu TTC Corrigé HT Corrigé TTC  Observations 

Lot 1 : Travaux de construction d’un centre de tri des ordures ménagers au profit de la commune de Tenkodogo (Ressources propres) 
E = 14 400 000 F TTC P= 13 774 824 M=0,6 E + 0,4 P 

M= (0,6 x 14 400 000) + (0,4 x 13 774 824)F TTC M= 14 149 930 F TTC 
0,85 x 14 149 930 = 12 027 441 F TTC 1,15 x 14 149 930 = 16 272 420 F TTC 

1 SCCB/ Sarl 10 748 580 12 683 324 11 673 580 (13 774 824) 

Conforme ; correction due à des erreurs dans le borderau des prix 
unitaires sur le monatant en lettres (cent cinquante mille) et celui 
en chiffres (100 000) à l’item IV.2 et en lettres (sept mille) et en 
chiffres (4 000) à l’itemV.1 au niveau du Hall de tri, entrainant une 
variation de +8,61% 
1er  

Attributaire 
provisoire 

Société de Commerce et Construction Bâtiment (SCCB/Sarl) pour son offre conforme pour l’essentiel et évaluée la 
moins disant pour un montant Hors TVA de  onze millions six cent soixante treize mille cinq cent quatre-vingt (11 673 
580) francs CFA et Toutes Taxes Comprises de  treize millions sept cent soixante quatorze mille huit cent vingt-quatre 
(13 774 824) francs CFA avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 

Lot 2 : Travaux de réalisation de deux (02) blocs de latrines scolaires à quatre (04) postes chacun dans les écoles de Baskouré de 
Ouéguédo et Ouédpouto (Ressources propres). 
INFRUCRTUEUX POUR ABSENCE D’OFFRES 
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Acquisition de matériels dans le cadre de l'exécution du contrat avec INSD

CAISSE NATIONALE DE SECURITE DU BURKINA

Avis de demande de prix 

N° :2024/049/CNSS/DESG/SM

Financement : Fonds Propres

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024,  de la Caisse Nationale de Sécurité
Sociale.

1. La Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) dont l’identifi-
cation complète est précisée aux Données particulières de la demande
de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisi-
tion de matériels dans le cadre de l'exécution du contrat avec INSD tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales, pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots :

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 60  jours par lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du service des marchés, sis rez de
chaussée du bâtiment A du siège, non loin de la place de la nation.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix au service des

marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 1 et trente mille (30 000)
francs CFA pour le lot 2. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respons-
able de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :

devront parvenir ou être remises au secrétariat particulier de Monsieur
le Directeur général de la  CNSS à Ouagadougou, au 6ème étage de
l’immeuble du siège sis Place de la nation, avant le 10/12/2024, à 09

heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO

!""#$#%&%!'()%*#%*#+,"*#%*#%-.($%%
!

!

"#$!%&'(!)#!)#*%+)#!)#!,-'.!/%'$!(0'$#!1!23%)4,$'4+!)0!,2%+!)#!,%((%$'4+!)#(!*%-567(!,082'5(!9#($'4+!:;:<2!!)#!2%!"%'((#!=%$'4+%2#!

)#!>750-'$7!>45'%2#?!

!!!!!!!!!@?!A%!"%'((#!=%$'4+%2#!)#!>750-'$7!>45'%2#!B"=>>C!)4+$!23')#+$'/'5%$'4+!54*,2D$#!#($!,-75'(7#!%0.!3*##&1-!45)%$0/6$,)1-!71!65!

7185#71!71!4)$9!:3(3(;<!2%+5#!0+#!)#*%+)#!)#!,-'.!%E%+$!,40-!48F#$!CD,>EF()(?(G"%*#%+,?H.(#C)%*,")%C#%>,*.#%*#%CI#$H>F?(G"%*F%
>G"?.,?%,'#>%J/89!$#2(!G0#!)75-'$(!)%+(!2#(!3*##&1-!45)%$0/6$,)1-!71!65!7185#71!71!4)$9?!!!

:?!A%!,%-$'5',%$'4+!1!2%!54+50--#+5#!#($!40&#-$#!1!$40$#(!2#(!,#-(4++#(!,6E('G0#(!40!*4-%2#(2!,40-!%0$%+$!G03#22#(!+#!(4'#+$!

,%(!(40(!2#!540,!)3'+$#-)'5$'4+!40!)#!(0(,#+('4+!#$!#+!-D92#!&'(H1H&'(!)#!23%)*'+'($-%$'4+?!

A#(!%5G0'('$'4+(!(#!)754*,4(#+$!#+!)#0.!B;:C!6*%-!=!

OG?% 9H)(P",?(G"% <G"?,"?%
-.H'()(G""#C%

;@! >0?/$-$%$*#!71!85%&)$16!$#@*)85%$?/1! A!BCC!CCC!DDE!
;:! >0?/$-$%$*#!71!@*/)#$%/)1!71!F/)15/!! GH!ICC!CCC!DDE!

!

!!!!!!!!!!!!I?!A#!)72%'!)3#.750$'4+!+#!)#&-%'$!,%(!#.57)#-!J!K;!!F40-(!,%-!24$?!

! <?!A#(!"%+)')%$(!72'9'82#(L!'+$7-#((7(!,#0&#+$!48$#+'-!)#(!'+/4-*%$'4+(!(0,,27*#+$%'-#(!#$!54+(02$#-!9-%$0'$#*#+$!2#!)4(('#-!

)#!)#*%+)#!)#!,-'.!)%+(!2#(!80-#%0.!)0!(#-&'5#!)#(!*%-567(L!('(!)1J!71!0K5/--&1!7/!FL%$81#%!>!7/!-$,+12!#*#!6*$#!71!65!46501!71!65!

#5%$*#M!

M?!N40$!"%+)')%$!72'9'82#L! '+$7-#((7!,%-! 2#! ,-7(#+$! %&'(L!)4'$! -#$'-#-! 0+! F#0!54*,2#$!)0!)4(('#-!)#!)#*%+)#!)#!,-'.!%0!(#-&'5#! )#(!

*%-567(!#$!*4E#++%+$!,%'#*#+$!)30+!*4+$%+$!+4+!-#*840-(%82#!)#!&'+9$!*'22#!B:;!;;;C!/-%+5(!"OP!,40-!2#!24$!@!#$!$-#+$#!*'22#!BI;!;;;C!

/-%+5(!"OP!,40-!2#!24$!:M!Q+!5%(!)3#+&4'!,%-!2%!,4($#!40!%0$-#!*4)#!)#!540--'#-L!2%!R#-(4++#!-#(,4+(%82#!)#(!*%-567(!+#!,#0$!S$-#!

-#(,4+(%82#!)#!2%!+4+!-75#,$'4+!)0!)4(('#-!)#!)#*%+)#!)#!,-'.!,%-!2#!"%+)')%$?!

K?! A#(! 4//-#(! ,-7(#+$7#(! #+! 0+! 4-'9'+%2! #$! )#0.! B;:C! 54,'#(L! 54+/4-*7*#+$! %0.! )4++7#(! ,%-$'502'D-#(! )#! 2%! )#*%+)#! )#! ,-'.L! #$!

%554*,%9+7#(!)30+#!9%-%+$'#!)#!(40*'(('4+!)30+!*4+$%+$!)#!J!

!

)#&-4+$!,%-&#+'-!40!S$-#! -#*'(#(!%0!(#5-7$%-'%$!,%-$'502'#-!)#!U4+('#0-! 2#!V'-#5$#0-!97+7-%2!)#!2%!!"=>>!1!W0%9%)40940L!%0!KD*#!

7$%9#!)#! 23'**#082#!)0!('D9#!('(!R2%5#!)#! 2%!+%$'4+L!%&%+$! 2#XXXXXXXXXXXL!1!;Y!6#0-#(?!A340&#-$0-#!)#(!,2'(!(#-%!/%'$#!

'**7)'%$#*#+$!#+!,-7(#+5#!)#(!"%+)')%$(!G0'!(406%'$#+$!E!%(('($#-?!

Q+!5%(!)3#+&4'!,%-!2%!,4($#!40!%0$-#!*4)#!)#!540--'#-L!2%!R#-(4++#!-#(,4+(%82#!)#(!*%-567(!+#!,#0$!S$-#!-#(,4+(%82#!)#!2%!

+4+!-75#,$'4+!)#!234//-#!$-%+(*'(#!,%-!2#!"%+)')%$?!

T?!A#(!"%+)')%$(!-#($#-4+$!#+9%97(!,%-!2#0-(!4//-#(!,40-!0+!)72%'!)#!(4'.%+$#!BK;C!F40-(!5%2#+)%'-#(L!1!54*,$#-!)#!2%!)%$#!2'*'$#!)#!

-#*'(#!)#(!4//-#(?!

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!W0%9%)40940L!2#!

!

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!R-7(')#+$!)#!2%!"4**'(('4+!)3%$$-'80$'4+!)#(!*%-567(!

!""#$#%&%!'()%*#%*#+,"*#%*#%-.($%%
!

!

"#$!%&'(!)#!)#*%+)#!)#!,-'.!/%'$!(0'$#!1!23%)4,$'4+!)0!,2%+!)#!,%((%$'4+!)#(!*%-567(!,082'5(!9#($'4+!:;:<2!!)#!2%!"%'((#!=%$'4+%2#!

)#!>750-'$7!>45'%2#?!

!!!!!!!!!@?!A%!"%'((#!=%$'4+%2#!)#!>750-'$7!>45'%2#!B"=>>C!)4+$!23')#+$'/'5%$'4+!54*,2D$#!#($!,-75'(7#!%0.!3*##&1-!45)%$0/6$,)1-!71!65!

7185#71!71!4)$9!:3(3(;<!2%+5#!0+#!)#*%+)#!)#!,-'.!%E%+$!,40-!48F#$!CD,>EF()(?(G"%*#%+,?H.(#C)%*,")%C#%>,*.#%*#%CI#$H>F?(G"%*F%
>G"?.,?%,'#>%J/89!$#2(!G0#!)75-'$(!)%+(!2#(!3*##&1-!45)%$0/6$,)1-!71!65!7185#71!71!4)$9?!!!

:?!A%!,%-$'5',%$'4+!1!2%!54+50--#+5#!#($!40&#-$#!1!$40$#(!2#(!,#-(4++#(!,6E('G0#(!40!*4-%2#(2!,40-!%0$%+$!G03#22#(!+#!(4'#+$!

,%(!(40(!2#!540,!)3'+$#-)'5$'4+!40!)#!(0(,#+('4+!#$!#+!-D92#!&'(H1H&'(!)#!23%)*'+'($-%$'4+?!

A#(!%5G0'('$'4+(!(#!)754*,4(#+$!#+!)#0.!B;:C!6*%-!=!

!

!!!!!!!!!!!!I?!A#!)72%'!)3#.750$'4+!+#!)#&-%'$!,%(!#.57)#-!J!K;!!F40-(!,%-!24$?!

! <?!A#(!"%+)')%$(!72'9'82#(L!'+$7-#((7(!,#0&#+$!48$#+'-!)#(!'+/4-*%$'4+(!(0,,27*#+$%'-#(!#$!54+(02$#-!9-%$0'$#*#+$!2#!)4(('#-!

)#!)#*%+)#!)#!,-'.!)%+(!2#(!80-#%0.!)0!(#-&'5#!)#(!*%-567(L!('(!)1J!71!0K5/--&1!7/!FL%$81#%!>!7/!-$,+12!#*#!6*$#!71!65!46501!71!65!

#5%$*#M!

M?!N40$!"%+)')%$!72'9'82#L! '+$7-#((7!,%-! 2#! ,-7(#+$! %&'(L!)4'$! -#$'-#-! 0+! F#0!54*,2#$!)0!)4(('#-!)#!)#*%+)#!)#!,-'.!%0!(#-&'5#! )#(!

*%-567(!#$!*4E#++%+$!,%'#*#+$!)30+!*4+$%+$!+4+!-#*840-(%82#!)#!&'+9$!*'22#!B:;!;;;C!/-%+5(!"OP!,40-!2#!24$!@!#$!$-#+$#!*'22#!BI;!;;;C!

/-%+5(!"OP!,40-!2#!24$!:M!Q+!5%(!)3#+&4'!,%-!2%!,4($#!40!%0$-#!*4)#!)#!540--'#-L!2%!R#-(4++#!-#(,4+(%82#!)#(!*%-567(!+#!,#0$!S$-#!

-#(,4+(%82#!)#!2%!+4+!-75#,$'4+!)0!)4(('#-!)#!)#*%+)#!)#!,-'.!,%-!2#!"%+)')%$?!

K?! A#(! 4//-#(! ,-7(#+$7#(! #+! 0+! 4-'9'+%2! #$! )#0.! B;:C! 54,'#(L! 54+/4-*7*#+$! %0.! )4++7#(! ,%-$'502'D-#(! )#! 2%! )#*%+)#! )#! ,-'.L! #$!

%554*,%9+7#(!)30+#!9%-%+$'#!)#!(40*'(('4+!)30+!*4+$%+$!)#!J!

OG?% <G"?,"?%*#%C,%P,.,"?(#%*#%)GF+())(G"%
;@! "#+$!5'+G0%+$#!*'22#!B@M;!;;;C!O?"OP!
;:! >#,$!5#+$!*'22#!BT;;!;;;C!O"OP!

!

)#&-4+$!,%-&#+'-!40!S$-#! -#*'(#(!%0!(#5-7$%-'%$!,%-$'502'#-!)#!U4+('#0-! 2#!V'-#5$#0-!97+7-%2!)#!2%!!"=>>!1!W0%9%)40940L!%0!KD*#!

7$%9#!)#! 23'**#082#!)0!('D9#!('(!R2%5#!)#! 2%!+%$'4+L!%&%+$! 2#XXXXXXXXXXXL!1!;Y!6#0-#(?!A340&#-$0-#!)#(!,2'(!(#-%!/%'$#!

'**7)'%$#*#+$!#+!,-7(#+5#!)#(!"%+)')%$(!G0'!(406%'$#+$!E!%(('($#-?!

Q+!5%(!)3#+&4'!,%-!2%!,4($#!40!%0$-#!*4)#!)#!540--'#-L!2%!R#-(4++#!-#(,4+(%82#!)#(!*%-567(!+#!,#0$!S$-#!-#(,4+(%82#!)#!2%!

+4+!-75#,$'4+!)#!234//-#!$-%+(*'(#!,%-!2#!"%+)')%$?!

T?!A#(!"%+)')%$(!-#($#-4+$!#+9%97(!,%-!2#0-(!4//-#(!,40-!0+!)72%'!)#!(4'.%+$#!BK;C!F40-(!5%2#+)%'-#(L!1!54*,$#-!)#!2%!)%$#!2'*'$#!)#!

-#*'(#!)#(!4//-#(?!

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!W0%9%)40940L!2#!

!

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!R-7(')#+$!)#!2%!"4**'(('4+!)3%$$-'80$'4+!)#(!*%-567(!

Fournitures et Services courants



12
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4024 - Mercredi 04 décembre 2024

MINISTERE DE l’ADMINISTRATION TERRITORIALE ET DE LA MOBILITE

Gardiennage des locaux du Ministère de l’Administration Territoriale 
et de la Mobilité (MATM) 

Rectificatif du Quotidien n°4023 - Mardi 03 décembre 2024, 

page 27, portant sur la date des remises des offres

Avis de demande de prix 

N°2024-02MATM/SG/DMP du 25/11/2024

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2025

Cet Avis de demande de prix fait suite au Plan de Passation des
Marchés, exercice 2025 du MATM.
Le MATM dispose de fonds sur le budget de l’État, afin de financer le
gardiennage de ses locaux et à l’intention d’utiliser une partie de ces
fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

1. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de
l’Administration Territoriale et de la Mobilité sollicite des offres fermées
de la part de candidats éligibles et répondant aux
qualifications requises pour ledit objet.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

3. Le dossier est composé de sept (07) lots :
Lot 1 : Gardiennage des locaux des services A du MATM ;

Lot 2 : Gardiennage des locaux des services B du MATM ; 

Lot 3 : Gardiennage des locaux des services C du MATM ; 

Lot 4 : Gardiennage des locaux des services D du MATM ; 

Lot 5 : Gardiennage des locaux des services E du MATM ; 

Lot 6 : Gardiennage des locaux des services F du MATM ;

Lot 7 : Gardiennage des locaux des services G du MATM.

4. Le délai d’exécution est de trente (30) jours pour chaque com-
mande et le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2025.

5. La passation du Marché sera conduite par demande de prix tel
que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la Direction des Marchés Publics du MATM, sis à immeuble

de la décentralisation sur l’avenue du Professeur Joseph KI

ZERBO en face de l’UEMOA  03 BP 7034 Ouagadougou 03 télé-

phone 78-73-85-50/73-77-05-15 et prendre connaissance des docu-
ments de la DPX au secrétariat, du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et
le vendredi de 7h30 à 16h00.

7. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO
pour les informations détaillées. 

8. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier de DPX complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de dix mille (10 000) FCFA pour les

lots 04 et 06 et  vingt mille (20 000) FCFA pour les autres lots à la
régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâti-
ment R+5 du MEFP, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012
Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70. 

9. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MATM, au plus tard
le 09/12/2024 à partir de 9h00 mn GMT. Les offres remises en retard
ne seront pas acceptées. 

10. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission dont

le montant par est de :

Lot 1 : Gardiennage des locaux des services A du MATM ; Trois 

cent trente mille (330 000) F CFA ;
Lot 2 : Gardiennage des locaux des services B du MATM ; Trois

cent trente mille (330 000) F CFA ;

Lot 3 : Gardiennage des locaux des services C du MATM ; Quatre

cent quatre-vingt mille (480 000) F CFA ;

Lot 4 : Gardiennage des locaux des services D du MATM ; Cent 

cinq mille (105 000) F CFA ;

Lot 5 : Gardiennage des locaux des services E du MATM ; Deux 

cent dix mille (210 000) F CFA ; 

Lot 6 : Gardiennage des locaux des services F du MATM ; Cent 

cinq mille (105 000) F CFA ;

Lot 7 : Gardiennage des locaux des services G du MATM ; Deux 

cent dix mille (210 000) F CFA. 

11. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de soixante jours (60) à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

12. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
09/12/2024 à partir de 9h00mn GMT dans la salle de réunion de la
Direction des Marchés Publics du Ministère d’Administration Territoriale
et de la Mobilité.

13. Le montant prévisionnel par lot est de :
Lot 1 : Gardiennage des locaux des services A du MATM ; Onze 

millions (11 000 000) F CFA TTC ;
Lot 2 : Gardiennage des locaux des services B du MATM ; Onze 

millions (11 000 000) F CFA TTC ;

Lot 3 : Gardiennage des locaux des services C du MATM ; Seize 

millions (16 000 000) F CFA TTC ;

Lot 4 : Gardiennage des locaux des services D du MATM ; Trois 

millions cinq cent mille (3 500 000) F CFA TTC ;

Lot 5 : Gardiennage des locaux des services E du MATM ; Sept 

millions (7 000 000) F CFA TTC ;

Lot 6 : Gardiennage des locaux des services F du MATM ; Trois 

millions cinq cent mille (3 500 000) F CFA TTC ;

Lot 7 : Gardiennage des locaux des services G du MATM ; Sept 

millions (7 000 000) F CFA TTC.

Le président de la Commission

d’Attribution des Marchés

Abdoul BELEM

Fournitures et Services courants
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4024 - Mercredi 04 décembre 2024

Avis de demande de prix

N°2024 – 068F/MEEA/SG/DMP

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Environnement, de
l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de caisses à outils complètes pour les cantonnements
forestiers au profit de la DGEF.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les acquisitions sont constituées en lot unique : acquisition de caisses à outils complètes pour les cantonnements forestiers au profit de la DGEF.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : vingt et un (21) jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22 sis à Ouaga 2000,
avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MEEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh
Tél : 25 32 47 76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille (800 000) FCFA devra parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/
MEEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avant le 10/12/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : le montant prévisionnel du marché est de quarante-cinq millions cinq cent mille (45 500 000) F. CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENVIRONEMENT DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Acquisition de caisses à outils complètes pour les cantonnements forestiers 
au profit de la Direction Générale des Eaux et Forêts 
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4024 - Mercredi 04 décembre 2024

Avis de demande de prix 

N° 2025-001/MICA/SONABHY du 21/11/2024

Financement : Budget SONABHY, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2025, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux données particulières lance une demande de prix ayant pour objet le gardi-
ennage au profit de la SONABHY à la DCRPM, Bobo-Péni, Ouaga (siège) et Bingo tels que décrits dans les données particulières.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Le délai d’exécution fixé est l’année budgétaire 2025 et est d’un (01) mois par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00 /
25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 08 h 00 à 15h.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au siège
de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1. Du lundi au vendredi de 08 h 00 à 12 h 00 et de 14h00 à 15h, Bâtiment A, porte A111 et moyennant paiement d’un montant non remboursable
à la caisse de la SONABHY de :

- vingt mille (20 000) francs CFA lot 01
- trente mille (30 000) francs CFA lot 02 
- vingt-cinq mille (25 000) francs CFA lot 03 
- trente mille (30 000) francs CFA lot 05  

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission de :

- cent soixante mille (160 000) francs CFA pour le lot 01;
- un million (1000 000) francs CFA pour le lot 02 ;
- sept cent mille (700 000) francs CFA pour le lot 03; 
- un million (1000 000) francs CFA pour le lot 04. 

Elles devront parvenir ou être remises à l’adresse : Service Courrier, Bâtiment B, RDC porte B008 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
téléphone +(226) 25 42 68 00 / 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le 10/12/2024 à 9h 00

mn l’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B. : les Budgets prévisionnels :
- Lot 01 :  8 000 000 F CFA TTC 
- Lot 02: 56 000 000 F CFA TTC 
- Lot 03: 35 000 000 F CFA TTC 
- Lot 04 : 50 000 000 F CFA TTC

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’attribution des marchés

K. Socratès Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

Gardiennage au profit de la SONABHY à la DCRPM,                                                                       
Bobo-Péni, Ouaga (siège) et Bingo
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Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4024 - Mercredi 04 décembre 2024

Avis de demande de prix à commandes 

N° 2025-003/MICA/SONABHY du 21/11/2024

Financement : Budget SONABHY, Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande
de prix ayant pour objet l’entretien et et la maintenance des groupes électrogènes au profit de la SONABHY tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix.   

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés en agrément technique en travaux cen-
trale électrique C2 au moins pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.

Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit :

- lot 01 : entretien et maintenance des groupes électrogènes au profit de la SONABHY à Ouaga ;
- lot 02 : entretien et maintenance des groupes électrogènes au profit de la SONABHY à Bingo ; 
- lot 03 : entretien et maintenance des groupes électrogènes au profit de la SONABHY à Bobo. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : est l’année budgétaire 2025 et est de trois (03) mois par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00 /
25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 08 h 00 à 12 h 00 et de 14h00 à 15h.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à commande au secrétari-
at DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy
Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 08 h 00 à 12 h 00 et de 14h00 à 15h, Bâtiment A, porte A111 et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 01, vingt mille (20 000) F CFA pour le lot 02 et vingt-cinq mille (25 000) F CFA
pour le lot 03 à la caisse de la SONABHY. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de  Cent cinquante mille (150 000) Franc CFA pour le lot 02, Huit cent mille (800 000) Franc CFA,
Huit cent mille (800 000) Franc CFA pour le lot 03 devront être remises à l’adresse: Secrétariat DMP, Bâtiment A, 1er Étage  porte A111 01 BP
4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00 / 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1, avant le 1012/2024 à 9h 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : les enveloppes prévisionnelles :

• lot 01 : huit millions (8 000 000) FCFA TTC
• lot 02 : quinze millions (15 000 000) FCFA TTC ; 
• lot 03 : vingt-sept millions (27 000 000) FCFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’attribution des marchés

K. Socratès Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

Entretien et maintenance des groupes électrogènes au profit de la SONABHY 
à Ouaga, Bingo et à Bobo
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Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4024 - Mercredi 04 décembre 2024

AVIS DE DEMANDE DE PRIX A 

COMMANDES N° 2025-004/MICA/SONABHY DU 21/11/2024

Financement : Budget SONABHY gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une demande de prix
ayant pour objet la maintenance des équipements électroniques de la SONABHY tels que décrits dans les données particulières de la demande
de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en deux (02) lots : 
- Lot 1 : l’entretien et la maintenance des équipements électroniques de la SONABHY à Bingo
- Lot 2 : l’entretien et maintenance des équipements électroniques de la SONABHY à Bobo-Dioulasso

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution fixé est l’année budgétaire 2025 et est de trente (30) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 4268 00 /
25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 08 h 00 à 12 h 00 et de 14h00 à 15h.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au
siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 4268 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route
Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 08 h 00 à 12 h 00 et de 14h00 à 15h, Bâtiment A, porte A111et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 01 et vingt mille (20 000) F CFA pour le lot 02 à la caisse de la SONABHY.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission de deux cent mille (200 000) F CFA pour le lot 1 et de deux cent mille (200 000) pour le lot 2 devront parvenir
ou être remises à l’adresse : Secrétariat DMP, Bâtiment A, 1er Étage porte A11101 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25
4268 00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le 12/12/2024 à 9h00 mn l’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B. : les enveloppes financières sont de cinq millions (5 000 000) F CFA TTC pour le lot 1 et de quinze millions (15 000 000) francs CFA

TTC pour le lot 2 

Président de la Commission d’attribution des marchés

K. Socratès Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

Entretien et la maintenance des Équipements électroniques au profit 
de la SONABHY à Bingo et à Bobo



17
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4024 - Mercredi 04 décembre 2024

AVIS DE DEMANDE DE PRIX A COMMANDE 

N° 2025-005/MICA/SONABHY DU 21/11/2024

Financement : Budget SONABHY, exercice 2025

Cet avis de demande de prix est en prévision de l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, de la SONABHY

1. La SONABHY lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien et la réparation de matériels roulant au profit de la SONABHY tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour le type d’agrément catégorie 4
dans le domaine de la maintenance du matériel roulant pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
-Lot 01 : Entretien et réparation de matériels roulant au profit de la SONABHY à Bingo

-Lot 02 : Entretien et réparation de matériels roulant au profit de la SONABHY à Bobo-Dioulasso 
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

N.B. : Pour soumissionner à un lot, le prestataire devra prouver par un document officiel la représentation de son entreprise dans la localité.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année budgétaire exercice 2025 pour le contrat et trente (30) jours pour chaque commande

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix auprès du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43
00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 8 h 00 à 15 h 30 mn, ancien bâtiment, porte A111et prendre connais-
sance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou
- Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 08 h 30 à 15 h
30 mn, ancien bâtiment, porte A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au siège
de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1, moyennant le paiement de la somme de vingt mille (20 000) Francs CFA pour chaque lot à la caisse de la SONABHY.

La méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier de demande de prix sera déposé main à main.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du

dossier de demande de prix par le Candidat.

1. Les offres présentées en (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) F CFA  pour le lot 1 et  trois cent mille (300 000) F CFA pour le
lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso télé-
phone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le 10/12/2024 à 9h 00 mn. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

2. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B. : Budget prévisionnel :

• lot 01: vingt millions (20 000 000); 

• lot 02: douze millions (12 000 000).

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’attribution des marchés

K. Socratès Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

Entretien et réparation de matériels roulant au profit de la SONABHY 
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N° 2024-26/MS/SG/CHUP-CDG/DG/DMP

Financement : CHUP-CDG

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025 du Centre hospitalier universitaire pédi-
atrique Charles de Gaulle (CHUP-CDG).

1. Le CHUP-CDG lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de
la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie B2 minimum pour l’exer-
cice de la profession d’entrepreneur du bâtiment pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-
à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en lot unique réparti comme suit :
- Lot unique : travaux de construction d’un magasin au profit du CHUP-CDG 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 90 jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de du Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du CHUP-CDG,01 BP 1198 Ouagadougou
01 ; bureau DMP, tel : 25 36 67 76 poste : 1028.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux du
Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du CHUP-CDG, bureau DMP et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de cinquante mille (50 000) F CFA à la caisse de l’Agence Comptable du CHUP-CDG. En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille (800 000) F CFA ;
devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : bureau du Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du
CHUP-CDG, bureau DMP avant le 10/12/2024 à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

NB : le budget prévisionnel en toutes taxes comprises (TTC) est de quarante-cinq millions (45 000 000) francs CFA.

Le Président de la Commission

d’Attribution des Marchés

Augustin N. BALMA

Administrateur des Services de Santé

Travaux

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE PEDIATRIQUE CHARLES DE GAULLE 

Travaux de construction d’un magasin au profit du CHUP-CDG
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Avis de Demande de prix 

N°2024-017/ENAM/DG/PRM du 03 décembre 2024 

Financement : Budget ENAM, gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de passation des marchés publics ; Exercice 2024 de l’ECOLE NATIONALE D’ADMIN-
ISTRATION ET DE MAGISTRATURE (ENAM).

1. L’ECOLE NATIONALE D’ADMINISTRATION ET DE MAGISTRATURE (ENAM) lance une demande de prix ayant pour objet : Travaux de
réhabilitation de la salle de langues de l'Ecole Nationale de l'Administration et de la Magistrature (ENAM) tels que décrits dans les données parti-
culières de la demande de prix. 

2. Les travaux seront financés sur les ressources de l’ENAM ; Gestion 2025. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

4. Les exigences en matière de qualifications sont (Voir données particulières). 

5. Les travaux sont composés en un lot unique : 
-  Travaux de réhabilitation de la salle de langues de l'Ecole Nationale d’Administration et de Magistrature (ENAM).

6. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

7. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de l’Ecole Nationale d’Administration et de Magistrature (ENAM).

8. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
Responsable des marchés publics de l’ENAM sis au premier étage de l’immeuble abritant la Direction Générale, dans l’enceinte de l’ENAM, /03
BP 7024 Ouaga 03/Tél.   01 04 95 36/25 31 42 64 ; Fax : 25 30 66 11, Rue des Sciences, premier étage de de l’immeuble abritant la Direction
Générale, aile droite, 6ème porte à gauche, moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès de
l’Agence Comptable de l’École Nationale d’Administration et de Magistrature (ENAM). 

9. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

10. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne Responsable des marchés publics de l’ENAM/03 BP 7024 Ouaga 03/Tél. 01 04 95 36/25 31 42 64 ; Fax : 25 30 66 11, Rue des Sciences,
premier étage de de l’immeuble abritant la Direction Générale, aile droite, 6ème porte à gauche, au plus tard le 10/12/2024 à 9 heures 00 T.U.

11. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

12. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires à compter de la date de remise des
offres.

13. Budget prévisionnel est de : 

Lot unique : Vingt-trois millions cinq cent mille (23 500 000) F CFA TTC

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’attribution des marchés

Bakiébié YAMEOGO

Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè                                     

Travaux

ECOLE NATIONALE D’ADMINISTRATION ET DE MAGISTRATURE (ENAM)

Travaux de réhabilitation de la salle de langues de l'Ecole Nationale 
de l'Administration et de la Magistrature (ENAM).
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré (AAOOA)

N° 065 /2024

La SONABEL dispose de fonds sur le budget 2024, afin de financer les travaux d’extension et de réhabilitation de réseaux d’éclairage public, et
a l’intention d’utiliser ce fonds pour effectuer les paiements dans le cadre des marchés à établir.

1. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises en vue de la passation d’un marché pour la construction d’un réseau d’éclairage public conventionnel autour du mur de l’aéroport inter-
national de Ouagadougou.

Le budget prévisionnel des travaux est de deux cent cinquante (250 000 000) F CFA TTC. 

Le délai d’exécution des prestations est de quatre-vingt-dix (90) jours.

2. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations à la Direction des Marchés, sise à Ouaga 2000 ou aux adresses mail «
abzeta.sanfo@sonabel.bf » et « secretariat.dg@sonabel.bf ». Ils peuvent prendre connaissance des documents d’appel d’offres au Secrétariat de
la Direction des Marchés, au 2ème étage de l’immeuble COMPAORE, sis côté Ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000, de 10
heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures GMT.

Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

4. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat de la Direction des Marchés,
ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de deux cent mille (200 000) F CFA.
Le paiement se fera en espèces à la caisse située au siège de la SONABEL, ou par virement bancaire au compte n° BF 42 BF 02 3010 5300 1000
1001 8050 ouvert à VISTA BANK BURKINA FASO. Le dossier d’appel d’offres, en version papier, sera retiré au Secrétariat de la Direction des
Marchés sur présentation de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accompagnées d’une clé USB contenant les bordereaux de prix sous format
Excel actif et les offres technique et financière sous format Pdf, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres, devront par-
venir ou être remises au Secrétariat du Département des Marchés de Travaux et de Prestations Intellectuelles, sis à l’immeuble COMPAORE
Ouaga 2000, au plus tard le 18/12/2024 à 9 heures 00 mn GMT.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être tenue responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le candidat.

6. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant   
de cinq millions (5 000 000) F CFA ;

Ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

7. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
18/12/2024 à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions situé au rez de chaussée de l’immeuble COMPAORE, sis côté ouest du
Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000.

8. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite de dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Travaux

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Construction d’un réseau d’éclairage public conventionnel autour 
du mur de l’aéroport international de Ouagadougou.
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DOSSIER DU 28 NOVEMBRE 2024 AVIS PATRIP Page 1 
!

 
 

AVIS D’APPEL D’OFFRES 

 
 

International Rescue Committee, ci-après désigné comme « IRC », est une agence humanitaire à but non lucratif dont la mission est d’aider 
les personnes dont les vies et les moyens de subsistance sont ébranlés par les conflits et les catastrophes à survivre, se relever, et prendre en 
main leur avenir.  
 
 
Nom du projet : Projet de renforcement de la résilience, la cohésion sociale et la coopération des communautés de la région transfrontalière de 
la Côte d’Ivoire et du Burkina Faso confrontées à l’extrémisme violent (PRORECO) 
 
Localisation du projet : Ce projet est mis en œuvre au Burkina Faso et en Côte d’Ivoire : 
Burkina Faso (Commune de Niangoloko) : Niangoloko, Ouangolodougou 
Côte d’Ivoire (Région de Tchologo et Bounkani) : Départements de Ferkessédougou, Ouangolodougou, Bouna et Kong. 
 
Résumé du projet :  
Le projet est mis en œuvre par International Rescue Commitee (IRC) Côte d’Ivoire en partenariat avec deux organisations communautaires : 
AGEREF Comoé-Léraba au Burkina Faso et AGEREF Warigué en Côte d’Ivoire. Son objectif est de promouvoir la stabilisation et la prévention 
des conflits violents dans les localités frontalières au sud du Burkina Faso et au nord de la Côte d’Ivoire à travers le renforcement de la 
résilience, de la cohésion sociale et de la coopération transfrontalière, en :  
(i) Améliorant l'accès aux infrastructures économiques et sociales adaptées au changement climatique et leur gestion ;  
(ii) Renforçant la cohésion sociale et les mécanismes de résolution et de prévention des conflits ; et  
(iii) Améliorant la gestion des ressources naturelles. 
  
Services dont la réalisation est demandée :  
Les travaux du présent dossier d’appel d’offres sont constitués de quatre (4) lots dont la consistance est la suivante : 
 

Lot! Désignation! Délai d’exécution!

1! Construction d'un bâtiment de trois (3) salles de classes + un (1) bureau + un (1) 
magasin !

4 mois à compter de la date de 
signature du contrat!

2! Réhabilitation d'un bâtiment de trois (3) salles de classes et construction d’une 
latrine V.I.P à quatre (4) postes!

3 mois à compter de la date de 
signature du contrat!

3! Réalisation d'un Poste d’Eau Autonome (PEA) au sein de l'école de 
Ouangolodougou!

2 mois à compter de la date de 
signature du contrat!

4! Réhabilitation de deux points d'eaux (PMH) à Koutoura et Yendéré! 2 mois à compter de la date de 
signature du contrat!

Critères : Pour remporter l’appel d’offres, un soumissionnaire doit satisfaire aux exigences minimales suivantes par lot :  
• Avoir une bonne Expérience de travail 
• Disposer d’une ressource humaine techniquement qualifié pour la réalisation des travaux 
• Avoir une bonne capacité financière permettant à l’entreprise de réaliser les travaux sans avance de démarrage 
• Disposer d’équipement nécessaire à la réalisation des travaux!

            
Date limite et lieu de soumission des offres  
La date limite de soumission des offres est 27/12/2024 à 12H30 au siège de AGEREF COMOE LERABA sis à Banfora, Burkina Faso au 
Secteur 7, Villa N°350, non loin de la Radio Catholique TERIYA.  
 
ARTICLE 1 - AUTORITE CONTRACTANTE ET FINANCEMENT 
 
Cet appel à soumissionner est lancé par AGEREF CL et IRC Côte d’Ivoire dans le cadre de la mise en œuvre du projet PRORECO, co-financé 
par la République fédérale d’Allemagne via la KfW et la Confédération Suisse par l’intermédiaire de la Fondation PATRIP. 
 
ARTICLE 2 - PARTICIPATION A L’APPEL D’OFFRES 
Le présent appel d’offres est ouvert à égalité de conditions aux entreprises ou groupements d’entreprises établis au Burkina Faso pour autant 
que ceux-ci satisfassent aux conditions et réglementations burkinabé.  
 
ARTICLE 3 - ACQUISITION DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES 
Le dossier complet de l’appel d’offres (DAO) est téléchargeable sur le site de l’annonce et via l’URL ci-après :  https://bag4.short.gy/eXwyIa  
 
 
 
En cas de besoin veuillez adresser un mail aux adresses ci-après :  
KonanJacquesHubert.Yao@rescue.org, Edmond.Nahe@rescue.org, trasadam@gmail.com, diakarydiafayama@gmail.com, 
yayhus@yahoo.fr  
Nous contacter par téléphone directement sur les numéros suivants : 78 02 72 20/55 88 64 82/70 96 14 97. 
 

Travaux
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MINISTERE DE LA SANTE

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de la Santé, Président de la commission d’attribution des Marchés, informe les candidats à :

- l’Appel d’offres N°2024-0035/MS/SG/DMP du 08 novembre 2024, pour les travaux de mise en conformité des installations électriques des
sites de la CAMEG au Burkina Faso, cinq (05) lots ;

-l’Appel d’offres N°2024-0036/MS/SG/DMP du 08 novembre 2024 pour les travaux d’installation d’un système d’extinction automatique d’in-
cendie par mousse de cinq (05) sites de la Centrale d’Achat des Médicaments Essentiels Génériques et des consommables médicaux
(CAMEG) au Burkina Faso (03 lots) ;

- l’Appel d’offres N°2024-0037/MS/SG/DMP du 08 novembre 2024 pour les travaux de réhabilitation du système de détection incendie de
huit (08) sites de la CAMEG au Burkina Faso, que :

1-la visite des sites CAMEG BOBO-DIOULASSO, GAOUA, TENKODOGO, FADA N’GOURMA, OUAHIGOUYA, OUAGADOUGOU et

DEDOUGOU est prévue pour se tenir du lundi 09 au vendredi 13 novembre 2024, aux dates et heures suivantes : 

- Site CAMEG de GAOUA : lundi 09 décembre 2024 à 14 heures 00 minute ;

• Nom, Prénom et contact du chef d’agence :

Dr YAKA Eliane Flavine, 70 06 59 99 ;

-Site CAMEG de Bobo-Dioulasso : mardi 10 décembre 2024 à 10 heures 00 minute ;

• Nom, Prénom et contact du chef d’agence :

Dr SERE Adama, 63 83 22 57 ;

-Site CAMEG de DEDOUGOU : jeudi 12 décembre 2024 à 11 heures 00 minute ;

• Nom, Prénom et contact du chef d’agence :

Dr ZONGO Adama, 72 55 21 09 ;

-Site CAMEG de FADA N’GOURMA : lundi 09 décembre 2024 à 11 heures 00 minute ;

• Nom, Prénom et contact du chef d’agence :

Dr NAO Roland, 50 12 42 12 ;

-Site CAMEG de TENKODOGO : mardi 10 décembre à 10 heures 00 minute ;

• Nom, Prénom et contact du chef d’agence :

Dr ZOMBRE Harold, 60 21 88 86 ;

-Site CAMEG de OUAHIGOUYA : jeudi 12 décembre 2024 à 11 heures 00 minute ;

• Nom, Prénom et contacts du chef d’agence :

Dr SANOU Sidiki, 70 06 02 08 ;

-Site CAMEG de OUAGADOUGOU (Agence Commerciale 1) : vendredi 13 décembre 2024 à 10 heures 00 minute ;

• Nom, Prénom et contact du responsable du site :

Dr PALENFO Dapla, 63 83 22 55 ;

-Site CAMEG de OUAGADOUGOU (Agence Commerciale 2) : vendredi 13 décembre 2024 à 12 heures 00 minute ;

• Nom, Prénom et contact du responsable du site :

Dr DIANDA Raïssa, 70 47 18 30 ;

2-Tout candidat qui paiera les dossiers d’appel d’offres après cette visite de sites, pourra se déplacer individuellement sur lesdits sites en appe-
lant les différents chefs d’agence dont les contacts sont indiqués plus haut. Il se fera délivrer un document signé par le chef d’agence qui lui
permettra d’obtenir le certificat de visite de site au niveau de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Santé

3-Pour toute information complémentaire, veuillez contacter le numéro 53 17 94 11 au Programme d’Appui au Développement Sanitaire (PADS)
; ou le numéro 70 24 45 99 à la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Santé (DMP/MS).

Par ailleurs, la date limite de dépôt des offres initialement fixée au vendredi 20 décembre 2024 à 09 heures 00 minute est reportée au jeudi

26 décembre 2024 à 09 heures 00 minute.

Il s’excuse des désagréments que cela pourrait engendrer et sait compter sur votre compréhension.

Le Directeur des Marchés Publics

Bonaventure François de Paul P.SAM  

Chevalier de l’ordre des Palmes Académiques
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et de Finances
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Avis à manifestation d’intérêt 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2025, l’Institut des Sciences et Techniques de l’Information et de
la Communication (ISTIC) souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires
de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cotations et de consultation de consultants pour les domaines ci-
après :

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.

L’ISTIC rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette formal-
ité, et devront produire un dossier composé de :

1- Une lettre de demande d’inscription adressée à Monsieur la Personne Responsable des Marchés de l’ISTIC indiquant le type de presta-
tion et le domaine d’activités du candidat ;

2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;

3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention «
réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du type de prestation concerné
» dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés de l’ISTIC sis aux 1200 logements au 1er étage 
Tél : 25 36 25 58 / 75 86 46 97 au plus tard le 10/12/2024 à 15 heures GMT.

La Personne Responsable des Marchés

 Soumana SANOU

Prestations intellectuelles

INSTITUT DES SCIENCES ET TECHNIQUES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION 

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires pour l’année 2025 
de l’Institut des Sciences et Techniques de l’Information et de la Communication
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Avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une 

base de données de fournisseurs/prestataires pour l’année 

2025 de l’Institut des Sciences et Techniques de 

l’Information et de la Communication 

 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2025, l’Institut des Sciences 

et Techniques de l’Information et de la Communication (ISTIC) souhaite recevoir des 

candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et 

services dans le cadre de ses procédures de demande de cotations et de consultation de 

consultants pour les domaines ci-après : 
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La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis 

de l’Administration. 

L’ISTIC rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils 

ne sont pas dispensés de cette formalité, et devront produire un dossier composé de : 

1- Une lettre de demande d’inscription adressée à Monsieur la Personne Responsable des 

Marchés de l’ISTIC indiquant le type de prestation et le domaine d’activités du candidat ; 
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Avis à manifestation d’intérêt 

n°2025-001/MUH/SG/DMP du 26/11/2024 

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés Publics (PPM), Exercice 2025, le Ministère de l’Urbanisme et de
l’Habitat (MUH) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires à consulter dans
le cadre des demandes de cotations au titre de l’année 2025 au profit du Ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat. 

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/
prestataires que le MUH pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécial-
isées dans les domaines ci-après :

A. Fournitures

Lot 1. Fourniture de bureau ; 
Lot 2. Fourniture informatiques et péri-informatiques (Agrément exigé) ;
Lot 3. Fourniture de produits d’entretien et de nettoyage ; 
Lot 4. Fourniture de produits alimentaires ; 
Lot 5. Fourniture de pièces de rechange pour véhicules à deux roues et /ou à trois roues ; 
Lot 6. Fourniture de pièces de rechange pour véhicules à quatre roues;
Lot 7. Acquisition de billets d’avion ;
Lot 8. Acquisition d’effets d’habillement et de protection ;
Lot 9 Acquisition de matériel spécifique ;
Lot 10 Acquisition de fourniture spécifique ;
Lot 11 Acquisition de groupe électrogène (Agrément exigé) ;
Lot 12. Acquisition de matériel roulant à deux roues et /ou à trois roues.

B. Prestations courantes et prestations de services 

Lot 1. Prestations d’imprimerie ;
Lot 2. Entretien et réparation de bâtiment ;
Lot 3. Entretien et réparation des équipements sanitaires et électriques ;
Lot 4. Location de véhicule ; 
Lot 5. Décoration de salles et prestations d’hôtesses;
Lot 6. Réparation de matériel et mobilier de bureau ; 
Lot 7. Entretien et réparation de véhicule à deux roues et /ou à trois roues ;
Lot 8. Entretien et réparation de véhicule à quatre (04) roues ; 
Lot 9. Entretien et réparation du matériel informatique et péri-informatique (Agrément exigé) ; 
Lot 10. Entretien et réparation de photocopieurs ;
Lot 11. Entretien et réparation de climatiseurs ; 
Lot 12. Entretien et réparation de groupe électrogène (Agrément exigé) ; 
Lot 13. Gardiennage des locaux (autorisation exigée) ; 
Lot 14. Fourniture de pause-café et pause déjeuné (autorisation exigée) ;
Lot 15. Location de salles ; 
Lot 16. Conception, diffusion de spots publicitaires, de documentaires, couverture médiatique des activités, communication et relations
publiques;
Lot 17. Nettoyage des locaux et entretien des espaces verts ;
Lot 18 Entretien et réparation de matériel spécifique ;
Lot 19 Location de matériels et équipements de sonorisation ;

Lot 20. Entretien et réparation d’engins de travaux.

C. Equipements

Lot 1. Fourniture de matériel informatiques et péri-informatiques (agrément exigé) ;
Lot 2. Fourniture de matériel et mobilier de bureau ;
Lot 3. Fourniture d’équipements solaires ; 
Lot 4. Fourniture de groupe électrogène (Agrément exigé) ; 
Lot 5. Fourniture et installation de matériel de communication (Réseau wifi et téléphonique, modem et de l’autocom) ;
Lot 6. Acquisition de matériel, outillage et équipement BTP ;
Lot 7. Acquisition et installation de logiciel ;
Lot 8. Acquisition et installation de climatiseur ;
Lot 9. Acquisition de poubelle.

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’URBANISME ET DE L’HABITAT

Constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires à consulter dans le cadre 
des demandes de cotations au titre de l’année 2025 
au profit du Ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat 
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D. Travaux 

Lot 1. Bâtiment et Travaux Publics (Agrément exigé)
Lot 2. Travaux de cloisonnement de bureau
Lot 3. Travaux de câblage électrique et réseau 
Lot 4 : Travaux de Confection, pose et enfouissement de borne parcellaire. (Agrément exigé)
Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « Avis à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires à consulter dans le cadre des demandes de cotations
au titre de l’année 2025 ».

4. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après : 
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée au MUH, précisant les 2 lots pour lesquels le candidat soumissionne ; 
- Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques, indiquant son adresse complète, sa situation géographique,

ses qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce et de crédit mobilier(RCCM) pour les personnes morales dans les domaines d’activité

qu’il exerce; 
- une copie de l’agrément technique dans les domaines exigés; 
- une copie de l’attestation d’inscription à un ordre donné ou une autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel docu-

ment.

NB : les propositions des soumissionnaires qui ne comportent pas de précisions des lots pour lesquels ils soumissionnent seront rejetées. 

5. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services auprès des structures du MUH sont invitées à participer à la présente
manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
après : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat, sis à l’Hôtel administratif du centre,
Immeuble Est, 4ème étage ; 01 BP 6960 Ouagadougou 01-Tél : 68 14 98 95 Burkina Faso et aux heures suivantes des jours ouvrables
de 07h 30 mn à 12h 30 mn et de 13h 00 mn à 16h 00 mn.

7. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées sous plis fermé avec la mention « réponse à l’avis à manifestation d’intérêt
n°2025-001/MUH/SG/DMP du 26/12/2024
pour la constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires au titre de l’année 2025 au profit du Ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat
(MUH) » à l’adresse ci- après : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat, sis à l’Hôtel
administratif du centre, Immeuble Est, 4ème étage; 01 BP 6960 Ouagadougou 01-Tél : 68 14 98 95 Burkina Faso au plus tard le

10/12/2024 à 09 heures 00 minute GMT.

8. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine principal d’intervention
des candidats.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat. 

Le Ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur des Marchés Publics 

Hamidou OUEDRAOGO

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances             

Prestations intellectuelles
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 

N°2024-1204/MI/SG/DMP du 27/11/2024 

1. La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2025 du
Ministère des Infrastructures (MI). 

2. Ministère des Infrastructures (MI) lance le présent avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste de candidats aux procé-
dures de demandes de cotations au cours de l’année 2025.

3. La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux personnes morales et physiques ne figurant pas sur la liste des
prestataires défaillants ou exclus de la commande publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

4. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au
regard du domaine :

Prestations intellectuelles

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES

Constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cotations 
au cours de l’année 2025.
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H$16! .633-6! #6! #69/1#6! #54120-4+34,1! 2$-! ./! .4236! #62! 0/1#4#/32! /$7! +-,08#$-62! #6! #69/1#6! #6! 0,3/34,1!
/#-62286!/$!SV!U!
H!$16!+-82613/34,1!#6!.5613-6+-426!</42/13!-622,-34-!262!E$/.4<40/34,12!63!0,9+8361062!#/12!.6!#,9/416!63!2,1!
/#-6226!0,9+.G36!U!

[!
Y13-63461! 63! -8+/-/34,1! #6!
9/38-46.! 63! 9,@4.46-! #6!
@$-6/$!!

;5673-/43!#$!-6F423-6!#6!0,996-06!63!#$!0-8#43!9,@4.46-!PQRRST!</42/13!-622,-34-!.62!#,9/4162!#6!+-623/34,1!U!
H$16! .633-6! #6! #69/1#6! #54120-4+34,1! 2$-! ./! .4236! #62! 0/1#4#/32! /$7! +-,08#$-62! #6! #69/1#6! #6! 0,3/34,1!
/#-62286!/$!SV!U!
H!$16!+-82613/34,1!#6!.5613-6+-426!</42/13!-622,-34-!262!E$/.4<40/34,12!63!0,9+8361062!#/12!.6!#,9/416!63!2,1!
/#-6226!0,9+.G36!U!

&!
Y13-63461!63!-8+/-/34,1!#62!
B8?40$.62! >! E$/3-6! P)*T!
-,$62!!

;5673-/43!#$!-6F423-6!#6!0,996-06!63!#$!0-8#43!9,@4.46-!PQRRST!</42/13!-622,-34-!.62!#,9/4162!#6!+-623/34,1!U!
H$16! .633-6! #6! #69/1#6! #54120-4+34,1! 2$-! ./! .4236! #62! 0/1#4#/32! /$7! +-,08#$-62! #6! #69/1#6! #6! 0,3/34,1!
/#-62286!/$!SV!U!
H!$16!+-82613/34,1!#6!.5613-6+-426!</42/13!-622,-34-!262!E$/.4<40/34,12!63!0,9+8361062!#/12!.6!#,9/416!63!2,1!
/#-6226!0,9+.G36!U!
H$16!0,+46!#6!.5/F-89613!360?14E$6!#/12!.6!#,9/416!

\!
Y13-63461!63!-8+/-/34,1!#62!
B8?40$.62! >! #6$7! P)%T!
-,$62!U!

;5673-/43!#$!-6F423-6!#6!0,996-06!63!#$!0-8#43!9,@4.46-!PQRRST!</42/13!-622,-34-!.62!#,9/4162!#6!+-623/34,1!U!
H$16! .633-6! #6! #69/1#6! #54120-4+34,1! 2$-! ./! .4236! #62! 0/1#4#/32! /$7! +-,08#$-62! #6! #69/1#6! #6! 0,3/34,1!
/#-62286!/$!SV!U!
H!$16!+-82613/34,1!#6!.5613-6+-426!</42/13!-622,-34-!262!E$/.4<40/34,12!63!0,9+8361062!#/12!.6!#,9/416!63!2,1!
/#-6226!0,9+.G36!U!

]! Y13-63461A! -8+/-/34,1! 63!
/0E$42434,1!#6!0.49/3426$-2!!

;5673-/43!#$!-6F423-6!#6!0,996-06!63!#$!0-8#43!9,@4.46-!PQRRST!</42/13!-622,-34-!.62!#,9/4162!#6!+-623/34,1!U!
H$16! .633-6! #6! #69/1#6! #54120-4+34,1! 2$-! ./! .4236! #62! 0/1#4#/32! /$7! +-,08#$-62! #6! #69/1#6! #6! 0,3/34,1!
/#-62286!/$!SV!U!
H!$16!+-82613/34,1!#6!.5613-6+-426!</42/13!-622,-34-!262!E$/.4<40/34,12!63!0,9+8361062!#/12!.6!#,9/416!63!2,1!
/#-6226!0,9+.G36!U!

()! Y13-63461! 63! -8+/-/34,1! #6!F-,$+6!8.603-,FG16!!

;5673-/43!#$!-6F423-6!#6!0,996-06!63!#$!0-8#43!9,@4.46-!PQRRST!</42/13!-622,-34-!.62!#,9/4162!#6!+-623/34,1!U!
H$16! .633-6! #6! #69/1#6! #54120-4+34,1! 2$-! ./! .4236! #62! 0/1#4#/32! /$7! +-,08#$-62! #6! #69/1#6! #6! 0,3/34,1!
/#-62286!/$!SV!U!
H!$16!+-82613/34,1!#6!.5613-6+-426!</42/13!-622,-34-!262!E$/.4<40/34,12!63!0,9+8361062!#/12!.6!#,9/416!63!2,1!
/#-6226!0,9+.G36!U!
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Prestations intellectuelles

((!
Y13-63461A! -8+/-/34,1! 63!
/0E$42434,1! #6!
+?,3,0,+46$-2!!

;5673-/43!#$!-6F423-6!#6!0,996-06!63!#$!0-8#43!9,@4.46-!PQRRST!</42/13!-622,-34-!.62!#,9/4162!#6!+-623/34,1!U!
H$16! .633-6! #6! #69/1#6! #54120-4+34,1! 2$-! ./! .4236! #62! 0/1#4#/32! /$7! +-,08#$-62! #6! #69/1#6! #6! 0,3/34,1!
/#-62286!/$!SV!U!
H!$16!+-82613/34,1!#6!.5613-6+-426!</42/13!-622,-34-!262!E$/.4<40/34,12!63!0,9+8361062!#/12!.6!#,9/416!63!2,1!
/#-6226!0,9+.G36!U!
H$16!0,+46!#6!.5/F-89613!360?14E$6!#/12!.6!#,9/416!

(%! ^,$-143$-6!#6!9/38-4/$7!63!@43$96!+,$-!0?/1346-!!

;5673-/43!#$!-6F423-6!#6!0,996-06!63!#$!0-8#43!9,@4.46-!PQRRST!</42/13!-622,-34-!.62!#,9/4162!#6!+-623/34,1!U!
H$16! .633-6! #6! #69/1#6! #54120-4+34,1! 2$-! ./! .4236! #62! 0/1#4#/32! /$7! +-,08#$-62! #6! #69/1#6! #6! 0,3/34,1!
/#-62286!/$!SV!U!
H!$16!+-82613/34,1!#6!.5613-6+-426!</42/13!-622,-34-!262!E$/.4<40/34,12!63!0,9+8361062!#/12!.6!#,9/416!63!2,1!
/#-6226!0,9+.G36!U!

(C!
^,$-143$-6! #6! 9/38-46.!
360?14E$6! 63! #58E$4+69613!
#6!0?/1346-!!

;5673-/43!#$!-6F423-6!#6!0,996-06!63!#$!0-8#43!9,@4.46-!PQRRST!</42/13!-622,-34-!.62!#,9/4162!#6!+-623/34,1!U!
H$16! .633-6! #6! #69/1#6! #54120-4+34,1! 2$-! ./! .4236! #62! 0/1#4#/32! /$7! +-,08#$-62! #6! #69/1#6! #6! 0,3/34,1!
/#-62286!/$!SV!U!
H!$16!+-82613/34,1!#6!.5613-6+-426!</42/13!-622,-34-!262!E$/.4<40/34,12!63!0,9+8361062!#/12!.6!#,9/416!63!2,1!
/#-6226!0,9+.G36!U!

(*! ^,$-143$-6! #6! +/$26H0/<8!63!+/$26H#8M6$16-!!

;5673-/43!#$!-6F423-6!#6!0,996-06!63!#$!0-8#43!9,@4.46-!PQRRST!</42/13!-622,-34-!.62!#,9/4162!#6!+-623/34,1!U!
H$16! .633-6! #6! #69/1#6! #54120-4+34,1! 2$-! ./! .4236! #62! 0/1#4#/32! /$7! +-,08#$-62! #6! #69/1#6! #6! 0,3/34,1!
/#-62286!/$!SV!U!
H!$16!+-82613/34,1!#6!.5613-6+-426!</42/13!-622,-34-!262!E$/.4<40/34,12!63!0,9+8361062!#/12!.6!#,9/416!63!2,1!
/#-6226!0,9+.G36!U!
H$16!0,+46!#6!.5/$3,-42/34,1!#5676-06-!#/12!.6!#,9/416!

(:!
^,$-143$-6! #6!
0,12,99/@.62!
41<,-9/34E$62!!

;5673-/43!#$!-6F423-6!#6!0,996-06!63!#$!0-8#43!9,@4.46-!PQRRST!</42/13!-622,-34-!.62!#,9/4162!#6!+-623/34,1!U!
H$16! .633-6! #6! #69/1#6! #54120-4+34,1! 2$-! ./! .4236! #62! 0/1#4#/32! /$7! +-,08#$-62! #6! #69/1#6! #6! 0,3/34,1!
/#-62286!/$!SV!U!
H!$16!+-82613/34,1!#6!.5613-6+-426!</42/13!-622,-34-!262!E$/.4<40/34,12!63!0,9+8361062!#/12!.6!#,9/416!63!2,1!
/#-6226!0,9+.G36!U!
H$16!0,+46!#6!.5/F-89613!360?14E$6!#/12!.6!#,9/416!

([!
^,$-143$-6! #6! +-,#$432!
#W613-63461! 63! #6!
1633,D/F6!U!

;5673-/43!#$!-6F423-6!#6!0,996-06!63!#$!0-8#43!9,@4.46-!PQRRST!</42/13!-622,-34-!.62!#,9/4162!#6!+-623/34,1!U!
H$16! .633-6! #6! #69/1#6! #54120-4+34,1! 2$-! ./! .4236! #62! 0/1#4#/32! /$7! +-,08#$-62! #6! #69/1#6! #6! 0,3/34,1!
/#-62286!/$!SV!U!
H!$16!+-82613/34,1!#6!.5613-6+-426!</42/13!-622,-34-!262!E$/.4<40/34,12!63!0,9+8361062!#/12!.6!#,9/416!63!2,1!
/#-6226!0,9+.G36!U!

(&! L0E$42434,1! #6! @4..632!
#5/B4,1!,$!343-6!#6!B,D/F6!U!

;5673-/43!#$!-6F423-6!#6!0,996-06!63!#$!0-8#43!9,@4.46-!PQRRST!</42/13!-622,-34-!.62!#,9/4162!#6!+-623/34,1!U!
H$16! .633-6! #6! #69/1#6! #54120-4+34,1! 2$-! ./! .4236! #62! 0/1#4#/32! /$7! +-,08#$-62! #6! #69/1#6! #6! 0,3/34,1!
/#-62286!/$!SV!U!
H!$16!+-82613/34,1!#6!.5613-6+-426!</42/13!-622,-34-!262!E$/.4<40/34,12!63!0,9+8361062!#/12!.6!#,9/416!63!2,1!
/#-6226!0,9+.G36!U!
H!$16!0,+46!#6!.5/$3,-42/34,1!#5676-06-!#/12!.6!#,9/416!

(\!
^,$-143$-6! #6! 9/38-46.!
41<,-9/34E$6! 63! +8-4!
41<,-9/34E$6!U!

;5673-/43!#$!-6F423-6!#6!0,996-06!63!#$!0-8#43!9,@4.46-!PQRRST!</42/13!-622,-34-!.62!#,9/4162!#6!+-623/34,1!U!
H$16! .633-6! #6! #69/1#6! #54120-4+34,1! 2$-! ./! .4236! #62! 0/1#4#/32! /$7! +-,08#$-62! #6! #69/1#6! #6! 0,3/34,1!
/#-62286!/$!SV!U!
H!$16!+-82613/34,1!#6!.5613-6+-426!</42/13!-622,-34-!262!E$/.4<40/34,12!63!0,9+8361062!#/12!.6!#,9/416!63!2,1!
/#-6226!0,9+.G36!U!
H$16!0,+46!#6!.5/F-89613!360?14E$6!#/12!.6!#,9/416!

(]! ^,$-143$-6! #6! 9,@4.46-! #6!@$-6/$!U!!

;5673-/43!#$!-6F423-6!#6!0,996-06!63!#$!0-8#43!9,@4.46-!PQRRST!</42/13!-622,-34-!.62!#,9/4162!#6!+-623/34,1!U!
H$16! .633-6! #6! #69/1#6! #54120-4+34,1! 2$-! ./! .4236! #62! 0/1#4#/32! /$7! +-,08#$-62! #6! #69/1#6! #6! 0,3/34,1!
/#-62286!/$!SV!U!
H!$16!+-82613/34,1!#6!.5613-6+-426!</42/13!-622,-34-!262!E$/.4<40/34,12!63!0,9+8361062!#/12!.6!#,9/416!63!2,1!
/#-6226!0,9+.G36!U!

%)! _/-#4611/F6!#62!.,0/$7!U!!

;5673-/43!#$!-6F423-6!#6!0,996-06!63!#$!0-8#43!9,@4.46-!PQRRST!</42/13!-622,-34-!.62!#,9/4162!#6!+-623/34,1!U!
H$16! .633-6! #6! #69/1#6! #54120-4+34,1! 2$-! ./! .4236! #62! 0/1#4#/32! /$7! +-,08#$-62! #6! #69/1#6! #6! 0,3/34,1!
/#-62286!/$!SV!U!
H!$16!+-82613/34,1!#6!.5613-6+-426!</42/13!-622,-34-!262!E$/.4<40/34,12!63!0,9+8361062!#/12!.6!#,9/416!63!2,1!
/#-6226!0,9+.G36!U!
H!$16!0,+46!#6!.5/$3,-42/34,1!#5676-06-!#/12!.6!#,9/416!

%(! S/41361/106! 63! -8+/-/34,1!#$!9/38-46.!41<,-9/34E$6!!

;5673-/43!#$!-6F423-6!#6!0,996-06!63!#$!0-8#43!9,@4.46-!PQRRST!</42/13!-622,-34-!.62!#,9/4162!#6!+-623/34,1!U!
H$16! .633-6! #6! #69/1#6! #54120-4+34,1! 2$-! ./! .4236! #62! 0/1#4#/32! /$7! +-,08#$-62! #6! #69/1#6! #6! 0,3/34,1!
/#-62286!/$!SV!U!
H!$16!+-82613/34,1!#6!.5613-6+-426!</42/13!-622,-34-!262!E$/.4<40/34,12!63!0,9+8361062!#/12!.6!#,9/416!63!2,1!
/#-6226!0,9+.G36!U!
H$16!0,+46!#6!.5/F-89613!360?14E$6!#/12!.6!#,9/416!

%%! J633,D/F6!#62!.,0/$7"!

;5673-/43!#$!-6F423-6!#6!0,996-06!63!#$!0-8#43!9,@4.46-!PQRRST!</42/13!-622,-34-!.62!#,9/4162!#6!+-623/34,1!U!
H$16! .633-6! #6! #69/1#6! #54120-4+34,1! 2$-! ./! .4236! #62! 0/1#4#/32! /$7! +-,08#$-62! #6! #69/1#6! #6! 0,3/34,1!
/#-62286!/$!SV!U!
H!$16!+-82613/34,1!#6!.5613-6+-426!</42/13!-622,-34-!262!E$/.4<40/34,12!63!0,9+8361062!#/12!.6!#,9/416!63!2,1!
/#-6226!0,9+.G36!U!

%C! L0E$42434,12!#6!.,F4046.!

;5673-/43!#$!-6F423-6!#6!0,996-06!63!#$!0-8#43!9,@4.46-!PQRRST!</42/13!-622,-34-!.62!#,9/4162!#6!+-623/34,1!U!
H$16! .633-6! #6! #69/1#6! #54120-4+34,1! 2$-! ./! .4236! #62! 0/1#4#/32! /$7! +-,08#$-62! #6! #69/1#6! #6! 0,3/34,1!
/#-62286!/$!SV!U!
H!$16!+-82613/34,1!#6!.5613-6+-426!</42/13!-622,-34-!262!E$/.4<40/34,12!63!0,9+8361062!#/12!.6!#,9/416!63!2,1!
/#-6226!0,9+.G36!U!
H$16!0,+46!#6!.5/F-89613!360?14E$6!#/12!.6!#,9/416!

%*! L0E$42434,1! 63! 4123/../34,1!#6!9/38-46.!/$#4,B42$6.!

;5673-/43!#$!-6F423-6!#6!0,996-06!63!#$!0-8#43!9,@4.46-!PQRRST!</42/13!-622,-34-!.62!#,9/4162!#6!+-623/34,1!U!
H$16! .633-6! #6! #69/1#6! #54120-4+34,1! 2$-! ./! .4236! #62! 0/1#4#/32! /$7! +-,08#$-62! #6! #69/1#6! #6! 0,3/34,1!
/#-62286!/$!SV!U!
H!$16!+-82613/34,1!#6!.5613-6+-426!</42/13!-622,-34-!262!E$/.4<40/34,12!63!0,9+8361062!#/12!.6!#,9/416!63!2,1!
/#-6226!0,9+.G36!U!
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%:!
L0E$42434,1! 63! 4123/../34,1!
#6! `432! #6!
B4#8,2$-B64../106!

;5673-/43!#$!-6F423-6!#6!0,996-06!63!#$!0-8#43!9,@4.46-!PQRRST!</42/13!-622,-34-!.62!#,9/4162!#6!+-623/34,1!U!
H$16! .633-6! #6! #69/1#6! #54120-4+34,1! 2$-! ./! .4236! #62! 0/1#4#/32! /$7! +-,08#$-62! #6! #69/1#6! #6! 0,3/34,1!
/#-62286!/$!SV!U!
H!$16!+-82613/34,1!#6!.5613-6+-426!</42/13!-622,-34-!262!E$/.4<40/34,12!63!0,9+8361062!#/12!.6!#,9/416!63!2,1!
/#-6226!0,9+.G36!U!

%[! R,106+34,1!/-34234E$6!

;5673-/43!#$!-6F423-6!#6!0,996-06!63!#$!0-8#43!9,@4.46-!PQRRST!</42/13!-622,-34-!.62!#,9/4162!#6!+-623/34,1!U!
H$16! .633-6! #6! #69/1#6! #54120-4+34,1! 2$-! ./! .4236! #62! 0/1#4#/32! /$7! +-,08#$-62! #6! #69/1#6! #6! 0,3/34,1!
/#-62286!/$!SV!U!
H!$16!+-82613/34,1!#6!.5613-6+-426!</42/13!-622,-34-!262!E$/.4<40/34,12!63!0,9+8361062!#/12!.6!#,9/416!63!2,1!
/#-6226!0,9+.G36!U!

%&! V123/../34,1!4136-163!

;5673-/43!#$!-6F423-6!#6!0,996-06!63!#$!0-8#43!9,@4.46-!PQRRST!</42/13!-622,-34-!.62!#,9/4162!#6!+-623/34,1!U!
H$16! .633-6! #6! #69/1#6! #54120-4+34,1! 2$-! ./! .4236! #62! 0/1#4#/32! /$7! +-,08#$-62! #6! #69/1#6! #6! 0,3/34,1!
/#-62286!/$!SV!U!
H!$16!+-82613/34,1!#6!.5613-6+-426!</42/13!-622,-34-!262!E$/.4<40/34,12!63!0,9+8361062!#/12!.6!#,9/416!63!2,1!
/#-6226!0,9+.G36!U!
H$16!0,+46!#6!.5/F-89613!360?14E$6!#/12!.6!#,9/416!

%\! ^,$-143$-6! #6! 9/38-46.! #6!.,F69613!,$!#6!@$-6/$"!

;5673-/43!#$!-6F423-6!#6!0,996-06!63!#$!0-8#43!9,@4.46-!PQRRST!</42/13!-622,-34-!.62!#,9/4162!#6!+-623/34,1!U!
H$16! .633-6! #6! #69/1#6! #54120-4+34,1! 2$-! ./! .4236! #62! 0/1#4#/32! /$7! +-,08#$-62! #6! #69/1#6! #6! 0,3/34,1!
/#-62286!/$!SV!U!
H!$16!+-82613/34,1!#6!.5613-6+-426!</42/13!-622,-34-!262!E$/.4<40/34,12!63!0,9+8361062!#/12!.6!#,9/416!63!2,1!
/#-6226!0,9+.G36!U!

%]! L0E$42434,1! #56<<632!
#5?/@4..696132!!

;5673-/43!#$!-6F423-6!#6!0,996-06!63!#$!0-8#43!9,@4.46-!PQRRST!</42/13!-622,-34-!.62!#,9/4162!#6!+-623/34,1!U!
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5. Les candidats doivent préciser dans leurs lettres de manifestation d’intérêt, les domaines intéressés. La non précision du numéro du
domaine par le prestataire dans la lettre de manifestation d’intérêt est un motif de non-conformité pour le domaine concerné.

6. Les personnes morales ou physiques ayant déjà déposé une offre de services au MI sont invitées à prendre part à la présente manifes-
tation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises.

7. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française en un (01) exemplaire, sous pli fermé avec la mention « Réponse à la manifes-
tation d’intérêt N°2024-1204/MI/SG/DMP du 27/11/2024 pour la constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cotations au
cours de l’année 2025 », devra parvenir à la Direction des marchés publics du Ministère des Infrastructures sis au Building Lamizana : 3ème étage,
Avenue du 11 décembre ; Ouagadougou ; Boîte postale : 03 BP 7011 Ouagadougou 03 ; Numéro de téléphone : (00226) 51 29 15 49 aux  jours
et heures ouvrables au plus tard le 10 décembre 2024 à 16 heures.

8. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Direction des marchés publics ne sera pas responsable de la non réception du
dossier de la manifestation d’intérêt.

9. Le Ministère des infrastructures se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt à ce présent avis à man-
ifestation d’intérêt.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Hyacinthe Wendpanga B. ILBOUDO

Chevalier de l’Ordre de Mérite

Prestations intellectuelles
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 29 à 34

Avis de demande de prix 

N°2025-002/MS/SG/CHR-KDG/DG/PRM  du  20 /11/2024

Financement : Budget CHR de Koudougou exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2025, du Centre Hospitalier Régional de
Koudougou.

1. Le Centre hospitalier régional de Koudougou dont l’identifica-
tion complète est précisée aux données particulières de la demande de
prix lance un avis de demande de prix ayant pour objet le Gardiennage
et   sécurité des personnes, des locaux et des installations du CHR de
Koudougou tel que décrit dans les données particulières de la demande
de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (autorisation d’exercer délivrée
par le ministère de la sécurité) pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les prestations sont en lot unique : Gardiennage et   sécurité des per-
sonnes, des locaux et des installations du CHR de Koudougou avec
une enveloppe financière de quarante millions (40 000 000) FCFA
Toutes Taxes Comprises (TTC).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder un (01) an, exerci-
ce budgétaire 2025.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des
marchés, BP 300 Koudougou, téléphone 70 13 71 98.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus
indiqué et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
vingt-cinq mille (25 000) francs CFA à l’Agence Comptable (AC) du
CHR de Koudougou.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : un million
deux cent mille (1 200 000) francs CFA devront parvenir ou être remis-
es à l’adresse à la Personne responsable des marchés du CHR de
Koudougou avant le 10/12/2024 à 9h 00 mn TU. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres. 

Président de la commission d’attribution des marchés

Bila DIALGA

Administrateur des services de santé

CENTRE HOSPITALIER REGIONALDE KOUDOUGOU

Gardiennage et   sécurité des personnes, des locaux 
et des installations du CHR de Koudougou

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix à commande

N°2025-003/MS/SG/CHR-KDG/DG/PRM du 20/11/2024

Financement : Budget CHR de Koudougou exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, du Centre Hospitalier Régional
de Koudougou.

1. La Personne Responsable des Marchés du Centre hospitalier régional de Koudougou, présidente de la commission d’attribution des
marchés lance un avis de demande de prix à commande pour :

Lot 1 : le nettoyage et la désinfection des locaux, des logements et l’entretien de la cour, des abords immédiats de la clôture, du gazon, la ges-
tion des déchets et le désherbage de la toiture des bâtiments au profit du Centre hospitalier régional de Koudougou : montant prévision-
nel TTC : trente-huit millions (38 000 000) franc CFA.

Lot 2 : le nettoyage et la désinfection du matériel de protection (champs opératoires, blouses, rideaux) au profit du Centre hospitalier régional de
Koudougou ; montant prévisionnel TTC : sept millions (7 000 000) franc CFA. ;

2. Lot 3 : La vidange et le curage des ouvrages d’assainissement au profit du Centre hospitalier régional de Koudougou montant prévision-
nel TTC : huit millions (8 000 000) franc CFA. ; tel que décrit dans les données particulières de la demande de prix. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (1 :Agrément d’utilisation des produits
chimiques de nettoyage délivré par le ministère en charge de l’environnement; 2 : autorisation pour le nettoyage, l’entretien des locaux et la ges-
tion des déchets biomédicaux dans les établissements de santé délivrée par le ministère en charge de la santé pour les lots 1 et 2) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Un (01) an, exercice budgétaire 2025 pour chaque lot.

7. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés, BP 300 Koudougou, téléphone 70 13 71 98.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus indiqué
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA pour le lot 1 et de vingt mille (20 000) francs CFA
pour chacun des lot 2 et 3 à l’Agence Comptable (AC) du CHR de Koudougou.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : un million (1 000 000) francs CFA pour le lot 1, deux cent mille (200 000) pour le lot 2 et
deux cent quarante mille (240 000) F FCFA pour le lot 3 devront parvenir ou être remises à l’adresse à la Personne responsable des marchés du
CHR de Koudougou avant le 10/12/2024 à 9h 00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres. 

Président de la commission d’attribution des marchés

Bila DIALGA

Administrateur des services de santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE KOUDOUGOU

Nettoyage et désinfection des locaux, des logements, entretien de la cour, des abords immédiats de la clôture,
du gazon, gestion des déchets et désherbage de la toiture des bâtiments (lot 1), nettoyage du matériel de pro-
tection (champs opératoires, blouses, rideaux) (lot 2) et vidange et curage des ouvrages d’assainissements (lot

3) au profit du Centre hospitalier régional de Koudougou 
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Avis d’Appel d’offres ouvert accéléré 

N°2025-001/MS/SG/CHR-KDG/DG/PRM  du  20 /11/2024

Financement : budget CHR de Koudougou exercice 2025

Cet avis d’appel d’offres fait suite au plan de passation des marchés exercice 2025 du Centre Hospitalier Régional de Koudougou

1. La Personne Responsable des Marchés du Centre hospitalier régional de Koudougou, présidente de la commission d’attribution des
marchés lance un avis d’appel d’offres ouvert accélérée à commande pour :
Lot 1 : Restauration des malades hospitalisés, du personnel de permanence et de garde au profit du CHR de Koudougou : montant prévisionnel

TTC : cent cinquante millions (150 000 000) franc CFA.
Lot 2 : Fourniture de pause-café et pause-déjeuner au profit du CHR de Koudougou ; montant prévisionnel TTC : vingt-cinq millions (25 000 000)

franc CFA. 

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année bugetaire 2025 pour compter du 1er janvier 2025 pour le contrat et d’un mois pour
chaque commande du lot 1 et de trois mois (03) pour chaque commande du lot 2. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au
Centre Hospitalier Régional de Koudougou auprès de Bila DIALGA, Personne responsable des marchés au 70 13 71 98 et prendre connaissance
des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après au bureau de la Personne responsable des marchés 70 13 71 98 aux heures de
service de 8 heures à 15 heures 30 minutes.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : chiffre d’affaires moyen des trois dernières années, ligne de crédit, expériences/marchés
similaires, matériel requis et personnel qualifié. Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) FCFA pour le lot 1 et trente mille (30 000) FCFA pour le lot2 à l’Agence comptable du
CHR de Koudougou. La méthode de paiement sera effectuée en numéraire à la caisse. Le Dossier d’Appel d’Offres sera adressé par dépôt du
dossier au bureau de la personne responsable des marchés.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse de la personne responsable des marchés et seront réceptionnées au bureau de la Personne
Responsable des Marchés BP 300 KDG, Tél :70 13 71 98 au plus tard le 18/12/2024 à 9 heures 00, en un (1) original et trois (03) copies. Les
offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de trois millions cinq cent mille (4 500 000) de francs FCFA pour
le lot 1 et sept cent cinquante mille (750 000) de francs FCFA pour le lot 2 ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 18/12/2024

à 09 heures. à l’adresse suivante : à la salle de conférence du Centre hospitalier régional de Koudougou.

Président de la commission d’attribution des marchés

Bila DIALGA

Administrateur des services de santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONALDE KOUDOUGOU

Lot 1: Restauration des malades hospitalisés, du personnel de permanence 
et de garde au profit du CHR de Koudougou 

Lot 2 : Fourniture de pause-café et pause-déjeuner au profit du CHR 
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Avis de demande de prix a commandé 

n°2024-016/MESRI/SG/ENS/DG/SG/PRM du 25 novembre 2024 

Financement : Budget Ecole Normale Supérieure, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025 de l’École Normale Supérieure.

1 . La Personne Responsable des Marchés de l’École Normale Supérieure, lance une demande de prix à commande pour « l’entretien et
nettoyage des bâtiments administratifs, Pédagogiques, des espaces, des toilettes internes, externes, curage des caniveaux et les vidanges des
fosses septiques de l’École Normale Supérieure ».

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou agréés (sans objet) pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et pour les candidats établis ou ayant leur base fixe dans l’espace UEMOA, être en règle vis-à-vis
de l’Administration de leur pays d’établissement ou de base fixe.

Les prestations de service sont en trois (03) lots.
Lot 1 : Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs, pédagogiques et des espaces au profit de l’École Normale Supérieure (Koudougou et 

annexes) ;
Lot 2 Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs, pédagogiques et des espaces au profit de l’École Normale Supérieure (Ouagadougou);
Lot 3 : Nettoyage des toilettes externes et vidanges des fosses septiques de l’École Normale Supérieure (Koudougou et Ouagadougou).

Les enveloppes prévisionnelles des différents lots sont :
Lot 1 : Vingt-deux millions (22 00 000) FCFA TTC ; 
Lot 2 : Quinze millions (15 000 000) FCFA TTC ;
Lot 3 : Treize millions (13 000 000) FCFA TTC. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2025 et trente (30) jours pour chaque commande

4. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés de l’École Normale Supérieure à Koudougou. 

5. Une visite de site est organisée entre le troisième (3eme) jour au cinquième (5eme) jour suivant la date de publication de l’avis sur le quo-
tidien des marchés publics du Burkina Faso.
Lieu : Koudougou et Ouagadougou
Heure : de 09 heures à 12 heures
Services organisateurs : Bureau Comptable Des Matières de l’École Normale Supérieure et la Personne Responsable des Marchés Publics
(BCM/PRM) Tél 70 28 25 57 / 72 30 09 11.

6. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’agence compt-
able de l’École Normale Supérieure sis au bâtiment R+1 de l’ENS à l’Université Norbert ZONGO (UNZ) à Koudougou - téléphone 79 77 64 60
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) F CFA pour le lot 1 et de vingt mille (20 000) F CFA pour le lot
2 et le lot 3 auprès du service des recettes à l’agence comptable 

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de :
Lot 1 : Cinq cent cinquante mille (550 000) F CFA ; 
Lot 2 : Trois cent soixante-quinze mille (375 000) F CFA ;
Lot 3 : Trois cent vingt-cinq mille (325 000) F CFA.
devront parvenir ou être remises dans la salle des professeurs, téléphone 72 30 09 11/ 78 08 39 76 - téléphone 72 30 09 11/78 08 39 76, au plus
tard le 10/12/2024, à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le soumissionnaire.

8. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai maximum de soixante (60) jours, à compter de la date de remise
des offres.

9. L’École Normale Supérieure se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du pèsent dossier de demande de prix.
Koudougou, le 29 novembre 2024

La Personne Responsable des Marchés,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Adama LOUGUE

Fournitures et Services courants

ECOLE NORMALE SUPERIEURE

Entretien et nettoyage des bâtiments administratifs, Pédagogiques, des espaces, 
des toilettes internes, externes, curage des caniveaux et les vidanges des fosses 

septiques de l’Ecole Normale Supérieure 
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ECOLE NORMALE SUPERIEURE

Gardiennage des locaux, biens et espaces de l’École Normale Supérieure

Avis de la demande de prix a commandé 

n°2024-015/MESRI/SG/ENS/DG/SG/PRM du 25 novembre 2024

Financement : Budget Ecole Normale Supérieure, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025 de l’École Normale Supérieure.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou agréés (sans objet) pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et pour les candidats établis ou ayant leur base fixe dans l’espace UEMOA, être en règle vis-à-vis
de l’Administration de leur pays d’établissement ou de base fixe disposant d’un agrément de prestation de service de gardiennage (autorisation
en cours de validité du ministère de la sécurité).

Les prestations de service sont en deux (02) lots.
Lot 1 : Gardiennage des locaux, biens et espaces au profit de l’École Normale Supérieure (Koudougou et village de Kouentou à Bobo Dioulasso);
Lot 2 : Gardiennage des locaux, biens et espaces au profit de l’École Normale Supérieure (Ouagadougou et Komkaga dans la Commune de 

Saaba).

Les enveloppes prévisionnelles des différents lots sont :
Lot 1 : Trente-deux millions (32 000 000) FCFA TTC ;
Lot 2 : Dix-huit millions (18 000 000) FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2024 et trente (30) jours pour chaque commande.

4. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés de l’École Normale Supérieure à Koudougou.

5. Une visite de site est organisée entre le troisième (3eme) jour au cinquième (5eme) jour suivant la date de publication de l’avis sur le quo-
tidien des marchés publics du Burkina Faso.
Heure : de 09 heures à 12 heures
Services organisateurs : Bureau Comptable Des Matières de l’École Normale Supérieure et la Personne Responsable des Marchés Publics
(BCM/PRM) Tél 70 28 25 57 / 72 30 09 11

6. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’agence compt-
able de l’École Normale Supérieure sis au bâtiment R+1 de l’ENS à l’Université Norbert ZONGO (UNZ) à Koudougou - téléphone 79 77 64 60
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) F CFA pour le lot 1 et de vingt mille (20 000) F CFA pour le lot
2 auprès du service des recettes à l’agence comptable. 

7. Les offres sont présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de :

- Lot 1 : huit cent mille (800 000) F CFA ; 
- Lot 2 : quatre cent cinquante mille (450 000) F CFA ;
devront parvenir ou être remises dans la salle des professeurs, téléphone 72 30 09 11/ 78 08 39 76, au plus tard le 10/12/2024, à 09 heures 00.                                                             

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le soumissionnaire.

8. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai maximum de soixante (60) jours, à compter de la date de remise
des offres.

9. L’École Normale Supérieure se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent dossier de demande de prix.   

La Personne Responsable des Marchés,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Adama LOUGUE

Fournitures et Services courants
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Acquisition de produits alimentaires 
pour le personnel et le CREN au profit 

du centre hospitalier régional de Gaoua.

Acquisition d'emballage en papier pour médica-
ments et acquisition de sachets plastiques pour

poubelles et de sacs mortuaires au profit du
Centre Hospitalier Régional de Gaoua

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE GAOUA CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE GAOUA

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commandes

N° : 2024-29/MS/SG/CHR-G/DG/PRM du 29/11/2024

Financement : Budget du CHR de Gaoua, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2025, du Centre Hospitalier Régional de
Gaoua.

Le Centre Hospitalier Régional de Gaoua dont l’identification
complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de
produits alimentaires pour le personnel et le CREN au profit du centre
hospitalier régional de Gaoua tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
L’acquisition est constituée d’un lot unique : l’acquisition de produits ali-
mentaires pour le personnel et le CREN au profit du centre hospitalier
régional de Gaoua.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire
2025.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés du CHR de Gaoua, BP 167 Gaoua, Tel 00226 76 26 45 05, E-
mail : traoreassane90@gmail.com.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à la caisse du CHR moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs
CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant Trois cent cinquante mille
(350 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de
la Direction Générale du Centre Hospitalier Régional de Gaoua. BP 167
avant le 10/12/2024 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : Le budget prévisionnel est de douze millions (12 000 000) de

francs CFA TTC 

Le Président de la commission d’attribution des marchés        

Assane TRAORE

Administrateur  des services de santé

Avis de demande de prix

N° : 2024-30/MS/SG/CHR-G/DG/PRM du 29/11/2024

Financement : Budget du CHR de Gaoua, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics gestion 2025, du Centre Hospitalier Régional de Gaoua.

Le Centre Hospitalier Régional de Gaoua dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet Acquisition d'embal-
lage en papier pour médicaments et acquisition de sachets plastiques pour
poubelles et de sacs mortuaires au profit du Centre Hospitalier Régional de
Gaoua tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en deux lots :

Lot 1 : Acquisition d'emballage en papier pour médicaments au profit du
CHR de Gaoua.

Lot 2 : Acquisition de sachets plastiques poubelles et de sacs mortuaires au
profit du CHR de Gaoua.

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou
l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des
lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatorze (14) jours
pour chaque lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés du CHR de
Gaoua, BP 167 Gaoua, Tel 76 26 45 05, E-mail :
traoreassane90@gmail.com.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à la caisse du CHR moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs
CFA pour le lot 1 et trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 2. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable
des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cent cinquante mille (150
000) franc CFA pour le lot 1 et six cent mille (600 000) franc CFA pour le lot
2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Générale
du Centre Hospitalier Régional de Gaoua. BP 167 avant le 10/12/2024 à 09
heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : Le budget prévisionnel est cinq millions (5 000 000) Francs CFA TTC
pour le lot 1 et vingt millions (20 000 000) Francs CFA TTC pour le lot 2.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

 Assane TRAORE

Administrateur des services de santé



Madame MEDA/SOME Cécile Monsieur BAMBARA Pierre Claver

Madame KY/OUEDRAOGO Fati

Monsieur OUATTARA Aboudramane

Monsieur YEDAN Saïdou

Remise des attestations de reconnaissance à des anciens collaborateurs de la DGCMEF


